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L'EDITO DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 

INFRASTRUCTURES ET PATRIMOINE 
 

 

L’été 2013 va marquer l’aboutissement d’une longue procédure de restauration, 

restructuration, mise en valeur ou reconstruction des infrastructures du patrimoine 

communal :  
 

La reprise complète de la couverture de la salle polyvalente d’Aveney fait suite à celle  

de la salle d’Avanne, de l’Eglise, de la Mairie, de la Crèche. 

La mise en service prochaine des bâtiments du plateau sportif fait suite à l’extension de 

l’école et la création de la base nautique. 

 

L’aménagement des espaces publics de la rue de l’Abondance et de la rue du Passage, 

dès septembre, va contribuer à la mise en valeur des secteurs d’habitat ancien en préservant 

un juste équilibre entre l’agrément des piétons et la place de l’automobile. 

La mise en place de deux « écluses » de voirie va compléter les nombreux dispositifs de 

sécurité réalisés récemment : radars pédagogiques, ronds points, … 

Aux premiers jours de l’automne, l’ensemble du village sera doté d’éclairage public 

« basse consommation » ; en parallèle l’aménagement du chemin piétonnier des Chaseaux va 

marquer l’aboutissement de la restauration des dernières voiries du village. 

 

Ainsi, malgré les provocations, les insinuations, les menaces et la mauvaise foi d’une 

poignée de citoyens, chacun peut constater que l’équipe municipale s’est attachée à travailler 

énergiquement pour faire progresser le village dans le sens de l’intérêt public. 

 

Dès la fin septembre, l’ensemble des équipements du plateau sportif sera mis à 

disposition des clubs, des associations, des animations périscolaires et scolaires. 

 

Naturellement, il convient de marquer symboliquement l’achèvement du projet de 

reconstruction de ces bâtiments et de mise aux normes des terrains de sport, afin de remercier 

tous ceux qui ont contribué à leur réalisation et leur financement. 

Ainsi, le Samedi 31 août, dès 9h30, vous êtes invités à une visite des locaux qui sera 

suivie, à 10h30, par une cérémonie d’inauguration. 
 
 

Le Maire 
 Jean-Pierre TAILLARD 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
 

LE FUTUR COMPLEXE POLYVALENT AU VILLAGE :                                           

LA CONCERTATION AUTOUR DU PROJET 
 

Faisant suite à la publication, dans le bulletin municipal d’avril, du dossier du futur 

complexe polyvalent, une réunion de concertation a été organisée avec tous les propriétaires des 

terrains le lundi 27 mai 2013. 

 

À l’occasion d’une seconde réunion de concertation publique, organisée le mercredi 29 mai 

2013, tous les membres des 11 commissions municipales, élus et citoyens ont participé à la 

présentation du projet communal et au débat public. 

 

1- Un projet complexe avec des équipements mutualisés :  

Si chacun est impatient de voir se concrétiser ce « complexe polyvalent » au village, les 

évolutions proposées par la municipalité afin de mutualiser cet équipement avec la création d’un 

nouveau cimetière, et autoriser à long terme l’éventuel création d’un gymnase ont été largement 

validées par tous les participants. 

De même les choix d’un parking partagé, de création d’une voie d’accès exploitée 

simultanément pour urbaniser le secteur traversé, partageant ainsi les coûts avec le promoteur, 

sont ainsi largement validés par tous les participants. 

Si le principe d’une proximité entre un complexe polyvalent et un cimetière, de part et 

d’autre d’un grand parking à parfois interpellé certains citoyens, il est apparu, après débat, que 

cette organisation peu habituelle était bien acceptée car ce n’est pas manquer de respect aux 

défunts que d’imaginer une vie sociale harmonieuse à proximité de leur dernière demeure. 

 

2- Des acquisitions foncières à réaliser au juste prix:  

La présence des propriétaires fonciers a permis d’approfondir le débat sur la notion du 

« juste prix » des terrains que la commune devra acquérir pour réaliser ce projet, afin de 

privilégier les acquisitions en procédure amiable. 

Dans le respect de la procédure réglementaire, la commune a sollicité l’estimation de la 

valeur de ces terrains auprès de France Domaines, dans le contexte d’un PLU futur mis en 

compatibilité avec ce projet. 

Assez naturellement, l’estimation réalisée prend en compte que ces terrains ne disposent 

d’aucune viabilisation et sont éloignés des infrastructures existantes. 

Si l’estimation de France Domaine, légèrement supérieure à 1 €/m², a paru modeste à 

certains, elle fait référence aux yeux du contrôle préfectoral. 

Naturellement, dans l’objectif de donner toutes les chances à la mise en place 

d’acquisitions en procédure amiable avec la majorité des propriétaires, la municipalité va étudier 

toutes les marges de manœuvre exploitables pour « valoriser » l’offre d’achat faite aux 

propriétaires. 

 

La comparaison avec le quartier des Vaîtes à Besançon est évoquée : un jugement qui 

accorde en appel une valeur de 8 €uros par m² à des terrains situés en pleine ville, desservis par 

le futur tram et dotés de réseaux à proximité et destinés à la construction d’habitat par des 

promoteurs… une valeur sans comparaison avec l’espace foncier du projet communal. 
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3-  Un projet et son financement:  

 

Avant d’engager un tel projet, il convenait d’en estimer les coûts d’investissement et de 

fonctionnement, pour établir la faisabilité avec les finances communales : 

- Estimation des coûts d’investissements : 5 250 000 € 

- Foncier   :    220 000 € 

- Voirie mutualisée  :    250 000 € 

- Cimetière  :    180 000 € 

- Complexe polyvalent  : 4 200 000 € 

- Parkings  : 400 000 € 

 

- Estimation du fonctionnement annuel 

 Maintenance  : 20 000 € 

 Fluide – Chauffage  : 30 000 € 

 Personnels  : 24 000 € 

 Assurance  :   5 000 € 

 Recettes de location  : 25 000 € 

 

Dans ce contexte la commune peut bénéficier de subventions d’environ 520 000 €, et 

capitaliser chaque année, avant le début des travaux, environ 500 000 € par autofinancement. 

Sachant que la dette communale est aujourd’hui très faible, le financement du projet peut 

se réaliser facilement avec un emprunt sur 30 années, avec une annuité constante d’environ 

234 000 €, soit moins du tiers de la marge d’autofinancement annuelle de la commune autour d’un 

projet pérenne pour un usage durable. 

 

4- Epilogue:  

 

Attendu depuis plus de 30 années, l’avant projet communal élaboré par la municipalité fait 

désormais l’objet d’un consensus : sa localisation, la mutualisation des équipements du complexe 

polyvalent avec le nouveau 

cimetière et la localisation 

d’une voirie d’accès partagée 

avec la zone du futur 

lotissement située entre le 

Colruyt et la Courbe Roye, 

ainsi que son financement par 

commune. 

La mise en 

comptabilité du PLU actuel 

avec le projet va donc 

s’engager prochainement ; en 

parallèle le dossier de DUP 

va se constituer et les 

offres d’achats des terrains 

seront présentées aux 

propriétaires 
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LES CHANTIERS ENGAGÉS CET ÉTÉ AU VILLAGE 
 

 

À l’occasion des conseils municipaux de mai, juin et juillet, la municipalité a sélectionné et 

mandaté les entreprises qui engageront les chantiers de juillet, septembre et octobre. Dès que la 

programmation précise de chaque chantier sera connue, chaque riverain sera informé du planning 

et des contraintes, tandis qu’un point sera réalisé sur place avec chacun. 

 

1. La voirie d’accès à la colline de Planoise : 
 

On oublie parfois que la colline de Planoise est, pour moitié, un territoire communal desservi 

par une unique route qui chemine sur le territoire d’Avanne-Aveney et de Besançon. 

Faisant suite à un éboulement de gros rochers, à proximité du tunnel communal, il est apparu que 

la paroi latérale de l’ouvrage historique faisait l’objet d’un gonflement accéléré, signe avant 

coureur d’un écroulement prochain de la voute du tunnel. 

Observant que cette situation était une source de danger pour les usagers, la responsabilité du 

maire étant directement engagée, la circulation y a été interdite et deux options de restauration 

ont été engagées suite à l’expertise d’un cabinet spécialisé qui a confirmé le niveau de risque 

estimé. 

a) Restaurer l’édifice à l’identique après sondage, aval des instances de la DRAC, appels 

d’offres en maitrise d’œuvre, études techniques, demande de subvention, appel d’offre 

pour travaux,… un probable budget insoutenable et une fermeture d’au moins deux 

années de l’accès à la colline, privant ainsi Emmaus de ses ressources de vente et tous 

les usagers de l’accès au site : parapentiste, associations,… et pompiers ! 

b) Conforter durablement l’édifice sur la base de trois structures métalliques à haute 

résistance avec reprise des maçonneries des ancrages au sol : une démarche organisée 

en procédure d’urgence pour un chantier aujourd’hui très avancé : 
 

- Etudes : 1.100 €uros H.T.  (Cabinet FDI)                  

- Travaux : 8.876 €uros H.T. (Sté Accobat) 

 

 

     Tunnel avant travaux Tunnel en cours de travaux 
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2. La mise en place d’une ligne d’éclairage public rue du Halage : 

  

En réponse à des préoccupations de sécurité des piétons dans cette rue, une consultation 

d’entreprises a été engagée afin d’installer rue du Halage, entre le restaurant et la rue des 

Gigoulettes, une ligne d’éclairage public constituée de 19 mats de hauteur 5 m équipés de lampes 

« basse consommation » et alimentés en réseau souterrain à enfouir en bordure de voirie. La mise 

en place d’équipements similaires dans le prolongement, de l’autre coté du pont, est reportée à 

2014. En effet, ce type de dispositif est interdit en contrebas de la ligne électrique actuelle 

haute tension, ligne qui sera enfouie début 2014. 
 

- Travaux :  28.835 €uros H.T. Sté SPIE 

- Subvention :  13.207 €uros H.T. Syded 

- Exécution  : Octobre 

 

3. Le renouvellement de 60 lampadaires d’éclairage public : 

 

Si la très grande majorité des lampadaires d’éclairage public avaient été renouvelés 

récemment et remplacés par des éclairages sodium « basse consommation », il convenait 

d’achever cette opération en renouvelant les 60 derniers luminaires anciens dans les rues 

suivantes : Pérouse, Goulotte, Artisans, Vignier, Beure, Halage, Vergers, Chasaux, Jonchets, 

Château d’Eau, Reviremont, Saint Edouard, Rougeots, Porteau, Courbe Roye et la Belle Etoile. 

La consultation des entreprises imposait un modèle d’équipement précis (modèle et marque) 

retenu pour son rapport qualité/prix. 

Dans un contexte économique difficile, la concurrence entre les fournisseurs a été rude ; 

naturellement ce contexte a permis à la commune de disposer d’une offre très avantageuse : 
 

- Travaux : 15.624 €uros H.T. Sté ETDE 

- Exécution : Septembre 

- Subvention :  non encore notifiée 
 

4. Travaux d’aménagements de sécurité Grande Rue : 

 

Afin de contribuer au ralentissement des véhicules et à la mise en sécurité des piétons, la 

municipalité a programmé les aménagements suivants : 

- Panneaux de signalisation (rappel 50 km) à proximité du n° 98 : travaux en 

septembre. 

- Installation d’un radar pédagogique à proximité du n°43; alimentation réalisée et 

livraison en septembre. 

- Création d’un rétrécissement avec alternat avec un espace protégé pour les piétons 

au niveau de la Furieuse : 
 

 Travaux : 2.104 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : Octobre 
 

- Reconstitution des fonds de chaussée en bordure de voirie et reprise en enrobés : 

 Travaux : 11.920 €uros H.T. Sté Bonnefoy 

 Exécution : en cours 
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5. Aménagements de sécurité rue des Cerisiers : 
 

Cette portion de voirie, par ailleurs route départementale 106, est actuellement très 

fréquentée. 

La réalisation successive des trois ronds points par la commune a contribué à réguler grandement 

la vitesse. Il a été décidé de compléter le dispositif actuel ainsi : 
 

a) Aménagement du trottoir, enrobés et bordures arrières, entre les propriétés Gaufrès et 

Thierry. 

b) Restructuration des ilots de voirie à proximité du carrefour avec la Courbe Roye, afin de 

provoquer un ralentissement et en supprimant du « tourne à gauche » en sortie de cette 

rue (sécurité). 
 

 Travaux : 12.856 €uros H.T. Sté B-Extérior 

 Exécution : septembre-octobre 

 

 

 

 

 

 

 

6. Aménagement de sécurité rue de Beure : 

 

Dans l’objectif de réduire la vitesse excessive des véhicules entre la Saria et le village, la 

municipalité a décidé de compléter la signalisation en place et de créer une « écluse », un passage 

rétréci avec alternat sur une chaussée restreinte de largeur 3,20 m : mise en place d’obstacles 

très dissuasifs constitués de gabions, marquage au sol et signalétique réglementaire. 
 

 Travaux : 5.597 €uros H.T. Sté Accobat 

 Exécution : juillet-août 
 

7. Restructuration de chaussée rue des Vergers : 

 

Le chantier concerne la pose d’un revêtement en enrobés à chaud sur toute la chaussée avec 

implantation de caniveaux en partie inférieure. 
 

 Travaux : 25.519 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : septembre-octobre     
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8. Aménagement de la rue des Chaseaux : 

 

Ce chantier concerne d’une part la réalisation d’un revêtement en enrobés sur la partie 

supérieure de la rue avec création de caniveaux et d’autre part la restructuration complète du 

chemin situé en partie inférieure : 
 

- Implantation d’un réseau d’eaux usées. 

- Implantation d’un réseau d’eaux pluviales. 

- Implantation d’un réseau d’éclairage public et de lampadaires. 

- Création d’un cheminement piéton en béton balayé. 

- Aménagement d’un système de contrôle d’accès pour interdire le passage des deux roues 

et des quads en bas et en haut. 

- Implantation de caniveaux transversaux 
 

 Travaux : 69.403 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : septembre-octobre 

 

 

 

 

9. Restructuration de chaussée rue du Bac : 

 

Le chantier a pour objet la création d’un revêtement en enrobé et la pose de caniveaux. 
 

 Travaux : 9.317 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : septembre-octobre 

 

10. Restructuration de chaussée rue des Tripetards : 

Le chantier concerne la pose d’un tapis d’enrobés sur la totalité de la chaussée 

 Travaux : 23.539 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : septembre-octobre 

 

11. Restructuration de chaussée Vieille rue : 

Pose d’un tapis d’enrobés avec mise en place de caniveaux et création d’un sens unique 

« descendant ». 

 Travaux : 8.852 €uros H.T. Sté STD 

 Exécution : septembre-octobre              
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12. Aménagement de l’espace public rue de l’Eglise : 

 

Suite à la décision de la famille 

Chofardet d’engager la restructuration 

de la bâtisse familiale et par la même 

abandonner l’exploitation de la serre et 

du garage, propriétés communales depuis 

plus de dix ans, l’aménagement du secteur 

se réalisera prochainement : 
 

- Démolition de la serre et du 

garage. 

- Déplacement et renouvellement de 

la cabine téléphonique. 

- Aménagement de 2 places de 

parking nouvelles 

- Création d’un espace vert avec des 

bancs et des cheminements en 

béton désactivé. 
 

 

 Travaux : 16.314 €uros H.T.

 Sté Accobat 

 Exécution : septembre 

 

 

13. Réfection de la toiture de la salle polyvalente d’Aveney : 

 

Prenant acte de la dégradation rapide de nombreuses tuiles sous l’effet du gel, des fuites 

observées et de la dégradation de certains chevrons et de la frisette, la municipalité a engagé la 

rénovation complète de la toiture du bâtiment : salle polyvalente et appartement locatif. 

 

- Tuiles, lattage, film sous toiture, zingueries et frisette lasurée (parfois des 

chevrons). 
 

 Travaux : 33.572 €uros H.T. Sté Schevènement 

 Exécution : juillet-août 
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14. Aménagement de l’espace public rue du Passage : 

 

Ce chantier va permettre de mettre en 

valeur l’espace public situé en bordure de la  

rue du Passage entre le moulin et la rue de 

l’Abreuvoir, afin de formaliser les places de 

parking, constituer un espace vert accessible 

au public et offrir un cheminement piéton ; un 

lieu privilégié pour apprécier le patrimoine 

naturel local : la rivière, le barrage et la 

colline. Etudié en concertation et avec l’aval 

des services de l’Etat, DDT et ONEMA, ce 

chantier sera mis à exécution à l’automne. 
 

 

 Travaux : 28.974 €uros H.T.             

Sté Accobat 

 Exécution : septembre et octobre 
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15. Les autres chantiers de l’été et de l’automne : 

 Remplacement des filets pare-ballons, coté rivière, en arrière du petit terrain stabilisé : 
 

 Travaux : Sté Nérual 

 Exécution : Août 

 

 Installation d’un panneau lumineux d’informations municipales à proximité du rond point du 

stade : 
 

 Travaux : Sté Centaure Systèmes 

 Exécution : Août 

 

 Renforcement du réseau d’eaux pluviales dans le secteur Griottes-Bigarreaux : 
 

 Exécution : Octobre – Novembre (publication en cours) 

 

 Remplacement des mains courantes du stade principal et installation d’une main courante 

entre les deux stabilisés : 
 

 Travaux : Sté REMY 

 Exécution : Août- Septembre 
 

 Couvertines cimetière : Consultation en cours 
 

 Clôture du terrain de l’appartement à Aveney, rue de l’Ecole : Consultation en cours 
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LE PLATEAU SPORTIF DU VILLAGE 
 

Une page se tourne enfin pour tous les sportifs nostalgiques de ces anciens vestiaires 

préfabriqués installés en 1984 en bordure du terrain de foot, une solution provisoire en l’attente 

de la réalisation du canal Rhin-Rhône à Grand Gabarit … un projet annulé en 1997 … 

 

À l’issue d’études complexes, dans le cadre de contraintes réglementaires nombreuses, le 

projet a été validé au printemps 2012 avec la délivrance du permis de construire. 

La consultation des entreprises, engagée en juillet 2012, a permis de lancer le chantier en 

novembre. L’élimination des composants en amiante et la déconstruction des bâtiments ont 

précédé une phase de terrassement très lourde. 

Les sondages de sols ont confirmé les informations des anciens du village : les bâtiments 

avaient été construits sur l’ancienne décharge du village !!! 

Il a donc été nécessaire d’évacuer environ 2 500 m³ de déblai instable avant de 

reconstituer une plateforme artificielle d’environ 3 m d’épaisseur par apport de roches 

concassées et compactées. 

 

Dès le mois de janvier, les équipes ont entrepris la construction du nouveau bâtiment, avec 

des solutions techniques exemplaires en termes d’économies d’énergie et d’entretien : une 

réalisation conforme aux objectifs annoncés pour un coût résiduel communal, études et travaux, 

d’environ 930 000 €HT, réalisé sans emprunt. 

 

Les caprices de la météo du printemps ont engendré un retard du chantier d’environ 6 

semaines. 

 

En parallèle, la municipalité a souhaité remettre aux normes de nombreux éléments du 

plateau sportif :  

- Renouvellement de la main courante du terrain engazonné (norme de sécurité), 

- Installation d’une main courante entre les deux stabilisés (norme de sécurité), 

- Enfouissement des lignes électriques d’alimentation des éclairages de terrain 

(norme électriques), 

- Reconstruction des éclairages des deux terrains et des armoires électriques 

(sécurité électrique), 

- Dépose-repose des anciens filets pare-ballons hors d’usage, 

- Rectification de la planéité du terrain principal. 

Les perspectives : 

 

Si d’aucun s’interrogent encore pour savoir s’il était nécessaire de réaliser un tel projet et 

pour quel usage, les réponses restent évidentes : 

 

 Les bâtiments anciens, hors normes et irréparables, avaient pour seule destination la 

démolition ! 

 Si l’image actuelle de certains clubs de foot professionnels, gangrénés par l’argent 

roi ne constitue pas un modèle de vertu pour les jeunes, il faut bien admettre que 

cela se passe assez loin du village !! 
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 Que pourrait-on reprocher aux seniors des équipes de l’USAA, passionnés par le 

match du dimanche, un sport d’équipe sans dopage qui ne bénéficie d’aucune 

subvention communale, sinon parfois les propos acides d’un joueur ou d’un responsable 

du club, sous l’effet d’un mauvais but encaissé le dimanche, envers la municipalité ou 

son maire … 

 Si les vétérans du club investissent parfois autant d’énergie pendant la 3ème mi-

temps conviviale que pendant le match du vendredi soir, cela nourrit la bonne humeur 

de chacun ! 

 Accueillir, former les plus jeunes du village dans une école de foot, réunir plus de 100 

gamins dans un cadre de vie collective et de partage, de passion et de dépassement 

de soi, une tâche noble assumée par des bénévoles avec le soutien de la commune qui 

emploie et finance les animateurs professionnels naturellement. 

 Accueillir les classes de l’école pour la formation sportive inscrite au programme 

avec des équipements conformes aux exigences de sécurité, 

 Préparer pour septembre 2014, la mise en place du nouveau système périscolaire 

communal suite à la réforme des rythmes scolaires, en service qui sera en partie 

installé dans ces nouveaux locaux. 

 

Dès à présent, il convient de remercier les structures qui ont apporté leur soutien au 

projet communal par leurs encouragements et leurs subventions : 

 

Naturellement, il parait nécessaire aussi de présenter cette réalisation à tous les futurs 

usagers, amateurs de sport et de loisir, et les populations du village. 

 

Vous êtes tous invités à une visite des locaux le samedi 31 août 2013 à partir de 9h30 ; 

cette visite se poursuivra par une cérémonie d’inauguration à 10h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
         

Fabrication de la structure métallique par la société OBLIGER 
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Les Acteurs et les Partenaires de cette Réalisation Communale 
 

Maîtrise d’œuvre  : 

- Titulaire du Marché :  Mario ROLLA 

- Co-Traitants  : Pierre Marie MACHUREY 

 : IMAGE et CALCUL 

 : Cabinet PSEE 

- OPC : Didier MARGUIER 
 

Travaux  : 

- Sociétés :  CUENOT 

 : TEXIA 

 : OBLIGER 

 : EIMI 

 : BESAC ELEC 

 : SFCA 

 : REMY 

 : CCM 

 : PHILIPPI 

 : PLAFOND LAFOND 

 : CHAPE 25 

 : FLOOR CLOR 

 : CODEPA 

 : ARCHES DEMOLITION 
 

Ingénierie – Contrôles - Sols  : 

- Sociétés :  SOCOTEC 

 : B3G2 

 : SASSÉ 

 : ADIANTE 

 : VERITAS 
 

Co-Financeurs du Projet communal  : 

- Conseil Général du Doubs :  36 000 €uros 

- État CNDS : 133 536 €uros 

- Fédération Française Foot : 20 000 €uros 
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La Maquette du Bâtiment du plateau Sportif 

 
 

 

 

 

 

La réalisation du Bâtiment du plateau Sportif 

 

De la Maquette à la Réalisation ! 
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L’HISTORIQUE DU DRAPEAU                                                       

DES ANCIENS COMBATTANTS D’AVANNE-AVENEY 
 

Il y a plus de 80 ans que le premier drapeau a été remis à la section des Anciens 

Combattants des trois communes, par les municipalités d’Avanne, d’Aveney et de Rancenay. 

 

Le 30 août 1930, devant le monument aux morts d’Avanne, en présence du Général 

DUFIEUX commandant le 7ème CA, de l’aumônier militaire, des maires des communes concernées, 

Monsieur DONY, maire d’Avanne, Monsieur CHEVRY, maire d’Aveney et Monsieur ROBIN, maire 

de Rancenay, le drapeau offert par les communes est remis au Président de la section, Monsieur 

DENISOT. Monsieur CORNE mutilé de guerre et porte drapeau. 

 

Depuis la veille, le pays prend des allures de fête, guirlandes et drapeaux pavoisent les 

abords du monument aux morts donnant l’aspect d’un grand jour, une foule importante participe à 

cette manifestation. 

 

Depuis cet évènement, le drapeau a participé à de nombreuses cérémonies du souvenir et 

hélas accompagné les anciens combattants à leur dernière demeure. 

 

 

 

En réponse à la demande des anciens combattants, les municipalités d’Avanne-Aveney et de 

Rancenay ont engagé le remplacement de l’ancien drapeau. 

 

À l’occasion des cérémonies du 8 mai 2013, le nouveau drapeau a été transmis au Président 

de la section. 

« Nous vous confions ce drapeau, il est le symbole de la patrie, vous le porterez et le 
conserverez dans l’honneur et la dignité » 
(tel était le message du maire à cette occasion) 
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Tonnage annuel UIOM
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DÉCHETS MÉNAGERS DANS L’AGGLOMÉRATION :                           

PREMIER BILAN DE LA MISE EN PLACE DE LA REDEVANCE INCITATIVE 
 

Faisant suite à une large campagne de préparation, le système de Redevance Incitative 

pour les déchets ménagers, établi sur un système de volume – pesée – levée du bac gris et mis en 

place officiellement depuis septembre 2012, offre dès à présent des résultats remarquables. 

Responsabilités grâce à la facturation incitative, les usagers de l’agglomération se sont 

engagés dans le compostage et l’amélioration du tri. 

Il faut désormais féliciter globalement toute la population puisque les résultats montrent 

que la réduction des tonnages incinérés, entre 2008 et aujourd’hui est d’environ 27%, un résultat 

qui va au-delà de toutes les prévisions optimistes.  

Naturellement, chacun est invité à maintenir ou poursuivre son effort pour réduire sa 

production de déchets. 

 

 

Evolutions des tonnages incinérés par la CAGB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès le 31 août, l’accès aux déchetteries se réalisera avec le badge que le Sybert vous a 

fourni 

 Si vous n’en disposez pas encore, engagez sans tarder une demande (imprimés sur 

internet ou en mairie). 

 Le nombre de passages n’est pas limité, mais ce badge reste affecté exclusivement à 

votre foyer. 

 

Pour des raisons de sécurité, des travaux de construction de murets seront engagés pour 

éviter les chutes d’un usager dans une benne. Les murets vont constituer une gêne pour chacun. 

Pourquoi faudrait-il râler, puisque la réglementation impose cette solution et parce que ce 

type de risque de chute n’est pas imaginaire : les agents de la déchetterie de Thise peuvent en 

témoigner… 
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ÉCRITS ET CHUCHOTEMENTS 
 

 
 

Tout citoyen du village, observateur attentif et motivé par la vie de la cité dispose d’une 

palette d’informations exceptionnellement riches, accessibles et réactives. 

 

Ainsi chaque compte-rendu intégral d’un conseil municipal est accessible sur le site web 

communal sous 3 ou 4 jours. Ces comptes-rendus sont disponibles sur plus de 10 années. 

 

Les éditions du bulletin municipal diffusé 3 à 4 fois par an, par voie postale, sont eux aussi 

consultables sur le site web communal pour les dix dernières années. 

Les réunions du conseil municipal, environ toutes les 6 semaines sont naturellement 

ouvertes au public. Tout citoyen qui souhaite s’engager davantage vers une participation à 

l’élaboration des projets communaux, est invité à participer aux débats organisés en commission. 

Ces commissions thématiques réunissent quelques élus, l’adjoint concerné et tous les citoyens 

volontaires. 

En début de mandat, vous avez été invité à vous porter candidat dans l’une des 14 

commissions. Naturellement de nouveaux volontaires peuvent toujours actuellement s’inscrire. 

 

Ainsi par exemple, à propos du dossier complexe du futur centre polyvalent, l’avant projet 

a été mis au débat dans une réunion qui regroupait les membres de 11 commissions municipales. 

 

Par contraste, les projets de budgets étudiés en février ont fait débat, exclusivement, en 

commission des finances. 

Comment expliquer que quelques citoyens, avançant à visage masqué, perpétuent une 

guérilla à base de rumeurs, d’insinuations et de propos diffamatoires destinés à entacher 

l’honnêteté des élus ? 

Disposant de toutes les informations détaillées, chacun peut trouver personnellement la 

bonne réponse pour replacer la vérité à sa juste place, et construire son point de vue. 

Lorsqu’une commission d’Appel d’Offres retient un candidat suite à un vote unanime et que 

le rapport est validé en Préfecture et ne fait l’objet d’aucun recours juridique, on ne peut 

accepter les présomptions de malversations. 

Lorsque les comptes-rendus du conseil rappellent que le détenteur du marché de maîtrise 

d’œuvre de l’école était M. Barrang et celui des bâtiments du plateau sportif était M. Rolla, 

architecte qui s’est adjoint trois cotraitants, comme le permet la loi et l’usage, cela est naturel. 

Quiconque exprimerait un doute peut, dans les délais impartis par la loi, contester ces 

choix ou consulter simplement les documents du marché contracté. 

Si les élus n’ont rien à cacher, les citoyens ont l’accès à toutes les informations qui leur 

permettent de construire leur vérité car le débat d’idées ne peut se faire qu’à visage découvert. 
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Bus Ginko : 

Le tracé actuel de la ligne 27 

LE RÉSEAU GINKO DE L’AGGLOMÉRATION :                                         

DE NOUVELLES PERSPECTIVES 
 

Dès les premiers jours de septembre, le chantier de création de la ligne du tram entre 

Chamars et l’hôpital Minjoz, sera achevé et les premiers essais des rames vont commencer : test 

du réseau de rails, des équipements électriques et de sécurité. Il faudra être vigilant car 

plusieurs carrefours à rond point seront équipés de feux tricolores, à surveiller !! 

Dès le printemps, la ligne du tram sera en service entre Chamars et l’hôpital Minjoz. 

Dans l’immédiat la ligne 27 ne sera pas modifiée avec une fréquence de 30 minutes du lundi 

au samedi. 

 

Naturellement, la mise en service du tram, sera associée avec une restructuration 

complète du réseau de bus Ginko afin d’harmoniser ces deux système de transport, supprimer les 

doublons dans un objectif d’économie. Les usagers vont disposer de titres de transport 

utilisables indifféremment pour le tram ou les bus. Ce projet de restructuration des lignes sera 

soumis à consultation du public en avril. Il intègre le maintien de la ligne 27 qui dessert le village 

avec une connexion directe sur l’arrêt du tram, à Ile de France, par exemple pour une course en 

ville … 

 

Par la suite la municipalité, en concertation avec la CAGB, a programmé le prolongement de 

la ligne 27 jusqu’au stade avec un circuit en boucle sur l’Allée du Vallon. 

D’ores et déjà, le futur arrêt régulateur à proximité du rond point du stade est disponible 

tandis qu’un local sanitaire de « tête de ligne » est déjà présent dans les bâtiments du plateau 

sportif pour les chauffeurs de bus. 

Cette extension, attendue par de nombreux usagers, est suspendue à l’acquisition de deux 

à trois parcelles de terrains qui constituent « un verrou » dans le prolongement actuel de l’allée 

du Vallon vers la rue du Vignier. 

À ce jour, les propositions d’acquisitions amiables réalisées par un aménageur restent 

toujours malheureusement infructueuses…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Bus Ginko : 

Le futur tracé de la ligne 27 

Arrêt régulateur 

Arrêt régulateur 
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TÉLÉPHONIE MOBILE 
 

La 3G est basée sur l'UMTS (Universal Mobile Télécommunications Systems), en 

rupture totale avec les réseaux précédents. En effet, cette technologie a nécessité que 

de nouvelles antennes soient installées et que de nouveaux téléphones soient vendus. 

L’arrivée de la 3G a révolutionné le monde de la téléphonie mobile. Les premières 

applications grand public de la 3G sont la visiophonie et outils de consultation en ligne 

sur les Smartphones. 

Depuis plusieurs années, Orange offre une couverture 3G sur la majorité du 

territoire communal. 

Depuis 2013, les opérateurs commencent à installer dans quelques grandes villes 

une nouvelle génération de réseau téléphonique, dite 4G permettant ainsi la 

transmission rapide de fichiers volumineux, tels que les vidéos numériques 

PERSPECTIVES 

En parallèle, la technologie de la fibre optique va permettre d’offrir à chaque 

usager connecté sur Internet avec un ordinateur, à son domicile, d’accéder à des très, 

très hauts débits. 

Ainsi, il est nécessaire que soit mis en place prochainement, entre le domicile de 

chacun et le répartiteur de réseau situé à proximité de la Mairie, un câblage spécial, 

c'est-à-dire une fibre optique qui achemine l’information sous forme de signaux optiques 

en complément du câblage téléphonique cuivre actuel : le dispositif FTTH (fiber to the 

home). 

Le coût de la mise en place d’un tel « câblage » est très élevé car il nécessite 

l’enfouissement de gaines … et donc de lourds travaux de génie civil. 

Afin de préparer cette évolution, les élus d’Avanne-Aveney ont décidé d’anticiper 

ce projet en préparant l’enfouissement de gaines à proximité des lignes moyennes 

tension qui seront enterées dans la traversée du village par ERDF au printemps 2014, en 

l’attente de l’intervention de l’opérateur historique Orange qui a la charge de déployer le 

réseau optique. 

 

 

 

 

http://www.futura-sciences.com/fr/definition/t/internet-2/d/umts_1655/
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TÉLÉPHONE FIXE, ACCÈS INTERNET, TÉLÉPHONE MOBILE 
 

 

L'opérateur Orange, par ailleurs en charge de la totalité du réseau téléphonique, à 

toutefois, dans un but de libre concurrence, pour obligation (par décision européenne) 

d’autoriser la mise en place d’infrastructures locales ADSL aux opérateurs alternatifs 

afin qu'ils puissent installer leurs propres équipements et ainsi proposer des offres 

concurrentes à celles d’Orange. C'est ce que l'on appelle le dégroupage de la boucle 

locale. C’est dans ce cadre que l’opérateur Free a choisi d’installer, en partenariat avec 

la commune, ses propres équipements à Avanne-Aveney. 

Les habitants qui souhaitent un dégroupage total ont donc le choix de s’abonner 

auprès de l’un des deux opérateurs, Orange ou Free 

En optant pour une solution de dégroupage total, votre ligne téléphonique est 

totalement prise en charge par le nouvel opérateur que vous avez choisi, cela vous 

permettant de bénéficier de tarifs généralement avantageux.  

Vous pouvez, à cette occasion, demander la portabilité de votre numéro ou choisir 

un nouveau numéro. 

Avec le dégroupage total, votre seul interlocuteur devient alors votre nouvel 

opérateur. Dès lors, en cas de problème concernant votre accès ou ligne de téléphone, 

seul cet opérateur peut être sollicité. 

Les composantes et les acteurs de l’ADSL :  

Une occasion de mieux comprendre la complexité qui se cache derrière les offres 
ADSL des FAI (fournisseurs d’accès Internet). 

Votre ligne personnelle de téléphone fixe est reliée à un équipement où sont 

connectées toutes les « paires de cuivre » de la zone. Cette portion de réseau est plus 

communément appelée "boucle locale". 

Les NRA (Noeud de Raccordement d'Abonnés) sont les centraux téléphoniques 

de l'opérateur historique Orange dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques des 

abonnés, quel que soit leur fournisseur d'accès ADSL.  

Les technologies comme l'ADSL reposent toutes actuellement sur l'utilisation de 

la paire de cuivre utilisée pour le téléphone. C'est sur ce fil de cuivre, qui court de votre 

prise murale jusqu'aux NRA, que sont transportés les signaux de voix (téléphonie) et les 

signaux numériques IP (Internet). 

 

  

http://www.ariase.com/fr/comparatifs/adsl.html
http://www.ariase.com/fr/comparatifs/adsl.html
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Le NRA se compose lui-même de plusieurs parties. On trouve d'un côté le 

répartiteur Orange, et de l'autre, une salle de dégroupage où sont réunis tous les 

DSLAM des fournisseurs d'accès alternatifs tel Free: au village ces équipements sont 

situés en dessous et à coté de la mairie. 

Cette abréviation (Digital Subscriber Line Access Multiplexer) cache en réalité 

un équipement de multiplexage des signaux faisant le lien entre les lignes « cuivre » des 

abonnés et le réseau de fibres optiques de l'opérateur auquel il appartient (l'opérateur 

historique Orange ou l’opérateur Free). 

Le DSLAM est donc un équipement ADSL, géré par un autre FAI qu’Orange, (dans 

le cas du dégroupage), et sur lequel les opérateurs gèrent le trafic Voix et le trafic des 

données Internet. Une fois concentrées dans les DSLAM, les données sont transmises 

par type (voix, internet, tv) puis acheminées sur le réseau de fibre optique du 

fournisseur. 
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EAU POTABLE : SUIVI DE VOTRE CONSOMMATION                             

ET ALERTES FUITES 
 

Depuis plus d’une année, chaque client du service de l’eau, sur le secteur d’AVANNE, dispose d’un 

système de télé relève automatique de son compteur sur internet. 

 

Ainsi chacun peut consulter son compte et par ailleurs opérer un suivi de sa consommation ou 

d’éventuels incidents sur la partie du réseau en aval du compteur individuel. Il peut aussi permettre 

d’activer un système d’alerte, automatisé et gratuit, en cas de fuite. 

 

 

Comment créer son compte client « Eau potable » en Ligne ?  
 

Connectez-vous sur www.gaz-et-eaux.info et sélectionnez « J’accède à mon espace client ». 
 

 
 
 
 
 

  

http://www.gaz-et-eaux./
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 Renseigner votre adresse mail puis l’identifiant communiqué sur vos factures d’eau. 

 La création de votre compte est immédiate : il vous suffit juste de renseigner votre 

référence client et votre identifiant. 

 

 

Comment accéder aux fonctionnalités de ce Télé-Service sur son espace client ?  

 

Depuis l’écran d’accueil, dirigez-vous vers la gestion de votre contrat puis dans la rubrique  

« Mes services Dolce O ». 

Dans l’espace  « Télé-services », vous accédez aux fonctionnalités du service : 
 

1.  Suivi de vos consommations d’eau 

2.  Information fuite et surconsommation 

3.  Paramétrage de votre seuil de surconsommation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En quoi consiste le paramétrage de vos alertes ?  
 

 Activation de l’Alerte Fuite : si le système constate un écoulement permanent durant 6 jours 

consécutifs sur votre compteur d’eau vous êtes informé d’une suspicion de fuite. 

 Activation de l’Alerte surconsommation et saisie du seuil en m3 de votre consommation 

mensuelle : si le seuil fixé est dépassé  vous en êtes informé. 

 

Le service clientèle reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

N’hésitez pas à appeler au numéro 0 977 408 408. 

 

 

 

11 

2 

3 



 

Août  2013 26 

SYSTÈME D’ALERTE POUR PERSONNES SEULES 
 

Toutes les personnes isolées ou fragilisées peuvent accéder à un système d’alerte qui leur 

permet d’entrer facilement en contact avec un opérateur de télésurveillance. 

 

1/ Le dispositif usuel et sa mise en œuvre :  

Un système d’interphone puissant, installé au domicile de la personne seule et raccordé au 

circuit du téléphone, permet à l’opérateur de téléassistance de dialoguer avec, par exemple, la 

personne âgée qui a fait une chute dans sa chambre ; l’alerte est donnée par appui sur un 

bouton d’un pendentif ou d’un bracelet au poignet. 

À l’issue de ce premier bilan effectué à distance, l’opérateur va alerter une ou des 

personnes référentes, famille, amis, voisins ou les services de secours. 

Dans cette option la plus courante, l’installation est gratuite avec un abonnement mensuel 

de 29,90 € 

 

2/ Les nouveaux dispositifs, gage de mobilité :  

 

L’objectif de ces nouveaux dispositifs consiste à offrir à l’usager un système d’alerte actif 

aussi bien au domicile qu’en pleine nature, doté d’un système de géolocalisation qui permet donc 

de localiser une personne défaillante : alerte manuelle, ou alerte automatique en cas de chute ; en 

complément, ce système qui exploite les réseaux de téléphonie mobile, permet de téléphoner à un 

correspondant en tout lieu. 

Cette formule correspond à un abonnement mensuel de 39 € avec 14 € de frais 

d’installation. 

 

Dans le cadre d’un partenariat établi par convention avec la société « Présence Verte », en 

2008, la commune prend en charge les frais d’installation des systèmes usuels. La conseillère 

municipale en charge de l’action sociale reste à votre disposition pour tout renseignement. 

 

Naturellement, l’abonnement mensuel est susceptible d’être pris en charge, au titre de 

l’aide au maintien à domicile, via l’APA ou la MSA. 

 

 

Votre contact auprès de l’Association « Présence Verte » :  

Nom :  

Adresse : 2 rue Jean-Bernard Derosne – 70000 Vesoul 

Tél : 03 84 75 07 93  -- Fax : 03 84 75 17 52  

Mail : franche-comte@presenceverte.fr 

 

 

 

 

mailto:franche-comte@presenceverte.fr
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L’ÉTÉ DES JEUNES DU VILLAGE … 

 

LE SÉJOUR AVENTURE EN JUILLET 
 

Depuis 2011 la commune d’Avanne-Aveney dans le cadre de ses accueils de loisirs propose 

aux jeunes Ados du village de partir en séjour d’été.    

Après le succès du camp itinérant dans le Jura proposé en 2011, le séjour dans un chalet en 

Haute Savoie dans la vallée d’Abondance en 2012,  

Cet été du 15 au 20 juillet quatorze jeunes du village et l’équipe encadrante menée par Cyril 

GAGLIONE l’animateur communal, sont partis dans un chalet en Haute-Savoie à 

Morillon/Samoëns.  

 

 

 
 

Le chalet du Sauvageon 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les jeunes Ados ont pu découvrir le milieu montagnard l’été, à travers des Activités 

Physiques de Pleine Nature (APPN) telles que la randonnée, l’accrobranche, la via ferrata, le 

canyoning, le rafting et l’hydro speed. Une montagne de sensations pour ces 14 jeunes Ados du 

village et l’équipe encadrante qui ont partagé des moments privilégiés, dans un cadre naturel 

exceptionnel !! 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune d’Avanne-Aveney organise un séjour au mois de février 2014. Avis aux amateurs !!!   

Descente hydro speed (le groupe) 
Descente rafting (les filles) 
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CENTRES DE LOISIRIS 
 

Le centre de loisirs des 5/12ans : 
 

Le rappel des Périodes d’accueil : 
 

 

VACANCES DE PÂQUES 

(1  semaine) 

 

 

VACANCES D’ETE 

JUILLET 

(3 semaines) 

 

 

VACANCES D’ETE 

AOÛT 

(2 semaines) 

 

 

VACANCES DE LA 

TOUSSAINT 

(1 semaine) 

 
 

Les deux formules proposées : 
 

• Accueil de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 sans repas 
• Accueil de 8h00 à 18h00 avec repas chaud servit en cantine   

 

Le Bilan des effectifs pour chaque période: 
 

Pâques 2013 : Semaine 1 : 16 enfants « Le réveil de la nature  » 
 

Eté 2013 : Semaine 1 : 30 enfants « Bleu comme l’eau » 

 Semaine 2 : 32 enfants « Propr’ Pla Net  » 

 Semaine 3 : 28 enfants « Envie d’évasion » 

 Semaine 4 : 18 enfants « Saveur du terroir » 

 Semaine 5 : 20 enfants « Avec le Sport ton corps est plus Fort » 
 

 

Inscrivez vos enfants pour les vacances de « Toussaint » 2013 : 
 

- Accueil des enfants du lundi 21 octobre au vendredi 25 octobre, inscription en mairie 
 

 

La Salle Des Jeunes pour les enfants de 13 à 17ans : 

 

La commune d’Avanne-Aveney a mis à disposition des jeunes une Salle Des Jeunes (SDJ) 

située derrière la salle polyvalente d’Avanne, rue de l’Eglise. L’objectif de cette initiative est de 

permettre, dans un premier temps, aux jeunes de se rencontrer, de se retrouver entre amis, 

pour imaginer et prévoir des actions collectives durant leur « temps libre » (sorties, découverte 

d’activités sportives ou culturelles, mini camps, séjour…). L’animateur communal coordonne ces 

activités de loisirs.  

Il propose également aux jeunes Ados du village d’organiser une soirée ou une sortie par 

mois. 

Services mis à disposition : 

Salle de réunion, jeu vidéo sur WII et XBOX 360; accès Internet; jeu de fléchettes 

électronique; baby-foot; terrasse avec tennis de table. 

 

.Rappel des horaires d’ouverture : 

      Le mercredi de 14h30 à 19h00 

L’animateur communal donne rendez-vous aux jeunes adolescents du village le mercredi 11 

septembre 2013 
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MANIFESTATION AU VILLAGE … 
 

 

CONCERT DE JAZZ AU VILLAGE … 
 
 
 
 
 

Dans le cadre des animations de 

l’été organisées par la CAGB, sur les 

rives du Doubs, le Groupe « Ephémère 

Trio » a réuni plus de 350 

spectateurs dans le parc public 

d’Avanne-Aveney ce mardi 6 août :  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gilles Michaud Bonnet au 

saxophone, Aurélien Dudon à la 

guitare et Etienne Demange à la 

batterie ont repris les partitions 

des grands classiques du Jazz 

pour un concert public et gratuit 

d’environ 1 heure 30. 
 
 
 
 
 
 

 
 

EXPOSITION ARTISANALE D’ART 

 
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous à l’exposition artisanale d’art qui sera 

organisée le :  

23 et 24 novembre 2013 

De 10 h à 18 h 

à la Mairie d’Avanne-Aveney 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                             

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MAI 2013 
 
 

L’an deux mille treize, le dix sept mai à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune d’Avanne-

Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre TAILLARD. 
 

Présents :  M. AUBRY P., Mme BINET I.,  M. DELMOTTE L., Mmes ESSERT S.,  GERARD A., MM.  JOUFFROY B., 

LEMAIRE R., MARTIN R., PARIS A., M. PERRIN Y., Mme POUDEVIGNE S., M. TAILLARD J.P. 
 

Procuration : M. SARRAZIN P., représenté par M. TAILLARD. J.P..,  M. GUILLOT T., représenté par Mme 

ESSERT S., Mme SATORI M.A. représentée par M. AUBRY P.  
 

Absente :  Mme PEREIRA S.  
 

Secrétaire de Séance : M. DELMOTTE Laurent 
 

 

 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

 

AMENAGEMENT DE SECURITE 

01 – Rue de Beure : aménagement d’un alternat. 

02 – Rue de Beure : remplacement d’un gabion détruit. 
03 – Grande Rue : étanchéité du revêtement et reprise des enrobés en rive de chaussée. 

04 – Acquisition d’un radar pédagogique : rue de l’Eglise. 

FINANCES 
01 – Complément de subvention attribuée par la F.F.F. 

02 – Délibération budgétaire modificative : budget communal. 
03 – Délibération budgétaire modificative : budget eau potable. 

04 – Délibération budgétaire modificative : budget assainissement. 

05 – Délibération budgétaire modificative : budget forêt. 
06 – Dégrèvement d’une redevance d’assainissement. 

PROJET D’AMENAGEMENT D’UNE SALLE MULTIFONCTIONNELLE ET D’UN CIMETIERE COMMUNAL 

01 – Etude « hydrologique » sur le périmètre du futur cimetière. 

02 – Etude « d’impact » sur l’espace projet. 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

01 – Association Gym Form : acquisition de « Ring Pilates ». 
02 – Ecoles : prise en charge des coûts des cours de natation en piscine. 

03 – Ecoles : installation d’ordinateurs dans les quatre classes maternelle. 

CHANTIER DE CONSTRUCTION DE BATIMENTS DE PLATEAU SPORTIF 
01 – Prestation de lessivage des façades avant la pose de vernis de protection. 

02 – Avenants au marché du plateau sportif 

AMENAGEMENTS ET INVESTISSEMENTS 
01 – Acquisition d’une tondeuse « professionnelle ». 

02 – Aménagement rue de l’Abondance. 

03 – Aménagement de la rue et du chemin des Chaseaux. 
04 – Aménagement de voirie rue du Bac. 

05 – Installation de lampadaires rue du Halage. 

06 – Renouvellement de luminaires anciens. 
07 – Aménagement de voirie de la rue des Tripetards. 

08 – Réfection de la toiture de la salle polyvalente d’Aveney. 

09 – Aménagement de chaussée Vieille Rue. 

DIVERS 
01 – Contrat de tonte du stade. 

02 – Tirage au sort de jurés d’assises. 

03 – Tunnel sur la voie d’accès à la colline de Planoise. 
04 – Système d’alarme anti-intrusion sur les bâtiments du plateau sportif. 

05 – Séjour d’été 2013. 

06 – Main courante autour des terrains de sport. 
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I. AMENAGEMENT DE SECURITE 
 

I.1 – Rue de Beure : aménagement d’un alternat 

 

Afin de réduire la vitesse excessive des véhicules sur la rue de Beure, une signalisation réglementaire avait 

été mise en place à proximité de la Saria. Cependant, cette solution ne semble pas suffisante. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de mettre en place « une écluse » afin de créer une circulation par 

alternat dans la ligne droite, entre la Saria et les premières habitations du village. 

Le projet technique consiste à mettre en place des gabions de part et d’autre de la chaussée pour réduire sa 

largeur à 3m25 sur une longueur de 10 m, l’ensemble étant muni de toute la signalisation réglementaire. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de retenir la Société Accobat pour un montant H.T. de 4.615 €uros. 

 

I.2 – rue de Beure : remplacement d’un gabion détruit 

 

Un véhicule non identifié a totalement détruit l’un des gabions mis en place récemment et destiné à retenir les 

éboulis dans le coteau. 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de confier cette prestation à la société Accobat pour un montant 

H.T. de 982 €uros. 

 

I.3 – Grande Rue : étanchéité du revêtement et reprise des enrobés en rive de chaussée 

 

Délibération 2013/31 – Suffrages exprimés : 15 

 

A proximité du secteur de la Furieuse, il est nécessaire d’effectuer une reprise d’étanchéité du revêtement 

de la chaussée, afin de garantir sa résistance dans les épisodes de crues. 

Réalisation d’un enduit monocouche après réparation des trous confiée à la Société Bonnefoy pour un 

montant H.T. de 1.210 €uros. 

Il apparait que de nombreuses dégradations de chaussée, le long de la Grande Rue, se sont réalisées en 

bordure de la voirie. 

Décision est prise, à l’unanimité, de décaper le terrain pour reconstituer un fond de chaussée dans ces 

zones dégradées puis de reconstituer un enrobé à chaud sur les bords de la voirie, sur une longueur d’environ 350 

m pour un montant de 10.710 €uros H.T. Travaux confiés à la Société Bonnefoy. 

 

I.4 – Acquisition d’un radar pédagogique : rue de l’Eglise 

 

Prenant acte de l’efficacité des deux radars mis en place, dispositifs à finalité pédagogique sur la route 

départementale, proposition est faite d’installer un 3
ème

 radar pédagogique rue de l’Eglise pour les véhicules 

entrant dans le village, à proximité du carrefour avec la rue de Chenoz. 

Ne disposant pas d’alimentation en éclairage public sur ce coté de chaussée, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide d’installer un radar doté d’un panneau solaire et d’une batterie pour l’alimentation. Cet 

équipement sera installé par les employés communaux. Coût d’achat 3.343 €uros H.T. auprès de la Société 

HICON. 

 

II. FINANCES 
 

II.1 – Complément de subvention attribuée par la F.F.F 

 

A l’occasion de l’élaboration du projet de reconstruction des bâtiments du plateau sportif, la Fédération 

Française de Football avait décidé d’attribuer une subvention à la commune d’un montant de 10.000 €uros. 

 

Fin mars, le Conseil d’Administration de la ligue de football amateur a décidé de modifier les règles 

d’attribution de subvention et d’en modifier les montants qui passent de 10.000 €uros à 20.000 €uros. 

 

II.2 – Délibération budgétaire modificative : budget communal 

 

Un correctif est nécessaire pour équilibrer les opérations d’ordre dans le budget communal, ceci 

n’interférant pas avec les recettes et dépenses réelles prévues dans le budget initial.  
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Délibération 2013/32 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le budget 2013 a été voté en date du 22/03/2013. 

Toutefois, les opérations d’ordre 042 DF et 040 RI sont déséquilibrée pour un montant de 1000 €, voir 

écritures ci-dessous  

 

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT 

D R D R 

6811/042        2000 €   c/28031/040     2000 

     c/2111/040       1000 

 

Etant donné qu’il y a lieu de faire des ouvertures de crédits pour l’intégration des frais d’insertion et 

d’études de 2012 pour un montant de 1168.85 €, les 1000 € seront transférés du c/2111/040 RI au c/2033/041 RI 

équilibrés par un transfert de 1000 € du c/020 DI sur le compte 2313/041 DI. 

D’autre part il y a lieu d’ouvrir des crédits supplémentaires en dépenses et recettes au chapitre 041 pour 

7004.50 € pour intégrer les frais d’étude suivants : 

- Plan de sauvegarde (mandat 680  de 2011) pour un montant de 4772.04 €  à rattacher à l’achat d’une 

sirène (mandat 896 de 2012)  

- Etude de diagnostic et accessibilité. (mandat 111 de 2012) pour un montant de 2232.46 € à rattacher aux 

travaux d’aménagement des trottoirs rue des écoles (mandat 905 de 2012). 

 

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT 

D R D R 

  2188/041     4772.04 c/2031/041     4772.04 

    2315/041     2232.46 c/2031/041     2232.46 

 
Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

II.3 – Délibération budgétaire modificative : budget eau potable 

 

Un excédent de 10.000 €uros émanant des comptes de 2012 est à inscrire en recette d’investissement dans 

le budget eau 2013. 

 

Délibération 2013/33 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le budget 2013 a été voté en date du 22/03/2013. 

Toutefois, la reprise du solde d’exécution en  recettes d’investissement doit être de 32 944.95 et non 

22 944.95 € comme voté. 

Il y a donc lieu de régulariser par délibération cette erreur. 

Le maire propose que la recette de 10 000 € soit reportée en fonctionnement 

Les écritures seront donc les suivantes 

  

FONCTIONNEMENT 

  

INVESTISSEMENT 

D R D R 

C/615        + 10 000   c/001     +   10 000 

c/023         - 10 000      c/021     -   10 000 

  

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

II.4 – Délibération budgétaire modificative : budget assainissement 

 

Un excédent de 10.000 €uros des comptes 2012 est à introduire en recette d’investissement dans le budget 

assainissement 2013. 
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Délibération 2013/34 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le budget assainissement 2013 a été voté en date du 22/03/2013 

Toutefois, la reprise du solde d’exécution en recettes d’investissement doit être de 101 776.37 € et non de 

91 776.37 € comme voté. 

Il y a lieu de régulariser cette erreur par délibération 

Le maire propose donc d’augmenter les dépenses d’investissement de 10 000 € 

  

FONCTIONNEMENT 

  

INVESTISSEMENT 

D R D R 

  c/2315  + 10 000  c/001           + 10 000 

  

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

II.5 – Délibération budgétaire modificative : budget forêt 

 

Un excédent de 5.000  €uros dans les comptes 2012 permet de réduire le report en dépense 

d’investissement du budget forêt 2013. 

 

Délibération 2013/35 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le budget 2013 a été voté en date du 22/03/2013. 

Toutefois, la reprise du solde d’exécution en  dépenses d’investissement doit être de 16 239.94 € et non 

21 239.94 €  comme voté. 

Il y a donc lieu de régulariser par délibération cette erreur. 

Le maire propose  la régularisation de 5 000 € comme suit 

 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

D R D R 

C/615    + 5 000  c/001       - 5 000  

c/023     - 5 000   c/021           - 5 000 

 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

II.6 – Dégrèvement d’une redevance d’assainissement 

 

Délibération 2013/36 – Suffrages exprimés : 15 

 

Faisant suite à une fuite d’eau constatée après compteur sur les canalisations de la famille Portier, 3 rue de 

la Fin, et après constat des faits par le fermier, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de dispenser du 

paiement de la redevance d’assainissement, l’intéressé concernant les consommations exceptionnelles au-delà de 

la valeur moyenne observée sur 3 années. 
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III. PROJET D’AMENAGEMENT D’UNE SALLE MULTIFONCTIONNELLE 

ET D’UN CIMETIERE COMMUNAL 
 

III.1 – Etude « hydrologique » sur le périmètre du futur cimetière et étude « d’impact » sur l’espace projet 

 

Délibération 2013/37 – Suffrages exprimés : 15 

 

Prenant acte des évolutions réglementaires récentes concernant les préoccupations environnementales, il 

apparait que plusieurs compléments d’études sont à engager au titre d’un dossier de création d’une salle 

multifonctionnelle et d’un cimetière communal. 

 

1. Etude hydrologique sur le périmètre du futur cimetière confiée à la société Sciences Environnement 

pour un montant H.T. de 3.330 €uros. 

2. Etude d’impact sur l’ensemble du périmètre du projet confiée à la société Sciences Environnement 

pour un montant H.T. de 9.300 €uros. 

 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

 

IV. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
 

IV.1 – Association Gym Form : acquisition de « Ring Pilates » 

 

Délibération 2013/38 – Suffrages exprimés : 15 

 

L’association Gym Form sollicite une subvention qui lui permettra d’acquérir des anneaux « pilates » 

pour un montant de 140 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à verser cette subvention. 

 

IV.2 – Ecoles : prise en charge des coûts des cours de natation en piscine 

 

Délibération 2013/39 – Suffrages exprimés : 15 

 

La directrice d’école sollicite le versement d’une subvention pour financer aux frais de l’enseignement de 

la natation, au bénéfice des enfants scolarisés au village. Il est rappelé que cet enseignement a été déclaré 

obligatoire par les services de l’éducation qui a part ailleurs interdit son financement par les familles. En 

conséquence, l’intégralité de la charge revient donc à la collectivité. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, d’attribuer une subvention qui sera versée à la coopérative scolaire pour 

un montant de 900 €uros, au titre de l’année scolaire 2012/2013. 

 

IV.3 – Ecoles : installation d’ordinateurs dans els quatre classes de maternelle 

 

A plusieurs occasions l’équipe pédagogique a sollicité l’installation par la commune d’un ordinateur dans 

chacune des quatre classes de maternelle. On doit rappeler qu’actuellement chacune des cinq classes du primaire 

est dotée d’un ensemble de trois ordinateurs par salle, organisé en réseau autour d’un serveur équipé des 

applications spécifiques mises en commun avec l’agglomération et connecté à internet. En complément des 

ordinateurs sont à disposition dans la bibliothèque et dans le bureau de la directrice, l’ensemble étant connecté à 

un copieur numérique et une imprimante couleur mis à disposition récemment par la commune. 

 

Naturellement, les élus ont manifesté le souhait de disposer d’une information concernant ce projet 

d’installation d’ordinateurs en maternelle ; en effet, ils souhaitent comprendre comment un tel équipement peut 

être exploité en termes de méthode et de projet pédagogique, simultanément par une trentaine d’enfants. 
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Malgré les rappels successifs, les élus n’ont pu disposer d’informations concrètes et exploitables quant 

aux méthodes pédagogiques et aux activités spécifiques que les enseignants envisagent de mettre en œuvre avec 

ce type d’équipement en maternelle, tant de la part des enseignants que de l’Inspecteur. 

 

Cependant,  dans un souci de ne pas hypothéquer la formation des enfants, le Maire présente ce dossier 

aux élus.  

 

Le Conseil Municipal par 4 voix contre, 3 abstentions et 8 voix pour donne suite à la demande des 

enseignants qui va consister à mettre à disposition un ordinateur dans chacune des quatre classes de maternelle et 

à effectuer les extensions du réseau local et le mobilier associé 

 

 

V. CHANTIER DE CONSTRUCTION DE BATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF 
 

V.1 – Prestation de lessivage des façades avant la pose de vernis de protection 

 

Préalablement à la mise en place de vernis de protection anti-taches  sur les façades des bâtiments du 

plateau sportif, il est apparu nécessaire de réaliser un lessivage avec un détergent sous haute pression de toutes 

les façades des bâtiments, afin d’éliminer tous les agents de décoffrage qui ont pu imprégner le béton. 

 

Le Maire informe le conseil qu’il a confié cette prestation à la Société Floorcolor pour un montant H.T. 

de 2.500 €uros sachant que c’est cette même société qui réalisera les vernis de protection prévus au marché. 

 

V.2 – Avenants au marché du plateau sportif 

 

Délibération 2013/40 – Suffrages exprimés : 15 

 

Lot terrassement : assainissement des espaces publics – Entreprise SAS Roger Cuenot 

Il a été décidé d’aménager la totalité des espaces publics en périphérie des bâtiments, avec un sol en béton 

désactivé, en lieu et place des revêtements stabilisés qui avaient été imaginé dans le projet initial, afin de garantir 

une pérennité de l’aménagement et pour faciliter l’entretien des locaux. 

 

En conséquence, il est nécessaire de prévoir un complément d’assainissement des eaux pluviales du 

secteur avec pose de caniveaux, de grilles et de canalisations d’évacuation des eaux pluviales pour un montant 

H.T. de 23.253,80 €uros 

 

Lot gros œuvre : réalisation d’espace public en béton désactivé – Société Texia Constructions 

Réalisation du béton désactivé et réalisation de deux postes d’accueil des joueurs, de part et d’autre de 

l’escalier d’accès au terrain , et des murets pour un montant H.T. de 41.989,22 €uros. 

 

Lot électricité : complément d’éclairage – Société Besac’Elec 

Un complément d’éclairage est proposé pour un montant H.T. de 771 €uros. 

 

Lot menuiseries extérieures : sécurité des gâches électriques – Société Obliger Sodex 

Afin d’assurer une sécurité maximale vis-à-vis de l’accès aux bâtiments, il est proposé de remplacer les 

gâches électriques des portes extérieures par des dispositifs plus résistants au vandalisme, c'est-à-dire des 

serrures trois points à commande électromagnétique pour un montant H.T. de 2.620 €uros. 

 

Lot menuiseries intérieures : mobilier vestiaires modificatif – Société CCM SARL 

Modification du choix des mobiliers pour les 4 vestiaires, pour un montant H.T. de 1.948,20 €uros. 

 

La commission des marchés, réunie le 13 mai, a validé ces avenants à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer 

les avenants. 
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VI. AMENAGEMENTS ET INVESTISSEMENTS 
 

VI.1 – Acquisition d’une tondeuse « professionnelle » 

 

Il était nécessaire de préparer l’acquisition d’une tondeuse professionnelle équipée d’une largeur de coupe 

de 122 cm, dotée d’un moteur puissant bicylindre équipée d’une transmission hydrostatique, permettant un 

pivotement sur place et apte à réaliser du mulching. 

 

Une consultation d’entreprises a été effectuée, 5 candidats ont présenté une offre : Manzoni Frères – 

Burdin Bossert – Masnada – Couval – Griffon motoculture. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient l’offre la mieux disante de la Société Manzoni Frères pour un 

montant HT de 5.811,04 €uros. 

 

VI.2 – Aménagement rue de l’Abondance 

 

Délibération 2013/41 – Suffrages exprimés : 15 

 

Aménagement d’un espace public rue de l’Abondance après démolition des bâtiments existants. Une 

consultation d’entreprises a été engagée, 4 offres ont été présentées : Sociétés STD – Accobat – B Extérior – 

Roger Martin. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société Accobat pour un 

montant H.T. de 16.314,00 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

VI.3 – Aménagement de la rue et du chemin des Chaseaux 

 

Délibération 2013/42 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le projet concerne la rénovation de chaussée de la rue des Chaseaux, la mise en place de grilles d’eaux 

pluviales et l’aménagement du chemin des Chaseaux : cheminement piétons, éclairage public et réseau d’eau 

pluviale et d’assainissement. 

 

Quatre offres ont été présentées : Société Bonnefoy – Roger Martin – STD – Accobat. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société STD pour un 

montant H.T. de 69.402,04 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

VI.4 – Aménagement de voirie rue du Bac 

 

Délibération 2013/43 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le projet concerne la réalisation d’un enrobé rue du Bac. Trois offres ont été réceptionnées : Société Bonnefoy – 

Roger Martin – STD. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société STD pour un 

montant H.T. de 9.316,50 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 
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VI.5 – Installation de lampadaires rue du Halage 

 

Délibération 2013/44 – Suffrages exprimés : 15 

 

Implantation d’un nouveau réseau d’éclairage public rue du Halage, entre le « Bistrot d’Avanne » et la 

rue des Vergers. 19 lampadaires et un réseau électrique souterrain à créer. 

 

7 offres ont présentées : ETDE – Bentin – SPIE – Sobeca – AECE – Vigilec – Cegelec. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société SPIE pour un 

montant H.T. de 28.835 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

Délibération 2013/45 – Suffrages exprimés : 15 

 

Demande de subvention auprès du SYDED 

 

La commune d’Avanne-Aveney s’engage à réaliser et à financer des travaux d’éclairage public rue du 

Halage par la création d’un nouveau réseau souterrain, dont le montant s’élève à 28.835,00 €uros H.T. 

 

Plan de financement 

- Fonds libres   : 15.628,57 €uros H.T. 

- Subvention SYDED  : 13.206,43 €uros H.T. 

 

- La commune sollicite l’aide financière du SYDED. 

- Demande l’autorisation de commencer les travaux avant intervention de la décision attributive de 

subvention. 

 

- S’engage à réaliser les travaux dans un délai de un an à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 

 

VI.6 – Renouvellement de luminaires anciens 

 

Délibération 2013/46 – Suffrages exprimés : 15 

 

La majorité des lampadaires situés sur les grands axes du village ont été renouvelés au cours des années 

précédentes, permettant ainsi de remplacer des lampes traditionnelles par des dispositifs « Sodium », permettant 

ainsi de réduire les dépenses de fonctionnement pour l’éclairage public. 

 

Il restait encore 59 équipements de technologie ancienne. Le Maire propose au conseil de remplacer ces 

59 luminaires et crosses, actuellement installés au village, par des dispositifs récents en haut rendement, dotés 

d’ampoules « Sodium » 70w. 

 

Neuf candidats ont présenté une offre : Vigilec – AECE – Cegelec – Sobecca – Spie – Bentin – Bolane – 

ETDE – Bernard électricité. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société ETDE pour un 

montant H.T. de 15.624,00 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 
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Délibération 2013/47 – Suffrages exprimés : 15 

 

Demande de subvention auprès du SYDED 

 

La commune d’Avanne-Aveney s’engage à réaliser et à financer des travaux pour le renouvellement de 

59 luminaires dont le montant s’élève à 15.624,00 €uros H.T. 

 

Plan de financement 

- Fonds libres   : 8.468,21 €uros H.T. 

- Subvention SYDED  : 7.155,79 €uros H.T. 

 

- La commune sollicite l’aide financière du SYDED. 

- Demande l’autorisation de commencer les travaux avant intervention de la décision attributive 

de subvention. 

 

- S’engage à réaliser les travaux dans un délai de un an à compter de la date de notification de la 

décision attributive de subvention. 

 

VI.7 – Aménagement de voirie de la rue des Tripetards 

 

Délibération 2013/48 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le projet présenté consiste à la mise en place d’un tapis d’enrobé sur l’intégralité de la rue des Tripetards.  

 

Trois candidats ont présenté une offre : Société Bonnefoy – Roger Martin – STD. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société STD pour un 

montant H.T. de 23.538,60 €uros. 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

VI.8 – Réfection de la toiture de la salle polyvalente d’Aveney 

 

Délibération 2013/49 – Suffrages exprimés : 15 

 

Décision est prise de reconstruire à neuf, l’ensemble de la toiture de la salle polyvalente et de 

l’appartement communal situé rue de l’Ecole. 

 

Ceci concerne la dépose complète de la couverture, des zingueries et de la frisette, puis la pose d’un 

lattage et contre-lattage avec un film de sous toiture, puis la pose de zingueries neuves et de tuiles terre cuite, 

avec mise en place d’une frisette traitée avec trois couches de « Lasure ». 

 

Quatre offres ont été présentées en Mairie : Sociétés Chenillot – Saillard – Grisot – Schevenement. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société Schevenement 

pour un montant H.T. de 33.571,15 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 
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VI.9 - Aménagement de chaussée Vieille Rue 

 

Délibération 2013/50 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le projet concerne la réalisation d’une chaussée en enrobé Vieille Rue et la mise en place de caniveaux 

pour collecter les eaux pluviales. 

 

Trois offres ont été présentées en Mairie : Sociétés Bonnefoy – STD – Roger Martin. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société STD pour un 

montant H.T. de 8.851,40 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

 

VII. DIVERS 
 

VII.1 – Contrat de tonte du stade 

 

Délibération 2013/51 – Suffrages exprimés : 15 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient  l’offre de la Société Didier Espaces Verts pour la tonte du 

terrain de football pour l’année 2013, sur la base des prix unitaires suivants : 

 

- 227,36 €uros par tonte. 

-   34,29 €uros par tonte pour le traitement des déchets. 

 

VII.2 – Tirage au sort des jurés d’assises 

 

Le tirage au sort a été réalisé en séance publique à partir de la liste électorale de l'année 2013, suivant une 

procédure parfaitement définie : tirage au sort par numéro de page puis tirage au sort dans les numéros de ligne. 

 

Les noms suivants ont été tirés au sort : 

 

1. M. MEREDEZ Jean 

2. Mme SAINTOT Chantal épouse CHARCHAUDE 

3. M. BOYARD Jacques 

4. M. MOUTEL Claude 

5. Mme BERNABEU Francine épouse DUMETIER 

6. M. GRESSOT Yves 

 

VII.3 – Tunnel sur la voie d’accès à la colline de Planoise 

 

Une partie de la voie d’accès à la colline de Planoise est située sur le territoire communal. Le tunnel 

routier présent sur le territoire communal présente des faiblesses qui chaque jour s’accroissent et se traduisent 

par un gonflement spectaculaire du mur de soutènement de la voute du tunnel. 

 

Après avoir pris l’avis de professionnels compétents, il apparait que cet ouvrage est susceptible de 

s’écrouler de façon imprévisible, mettant ainsi en danger tous les usagers de cette voie qu’ils soient piétons, 

cyclistes ou automobilistes. 

 

Le Maire informe le Conseil qu’au titre de sa responsabilité et de la sécurité, il a pris les décisions 

suivantes : 

 

1. Décision de fermeture, immédiate, de la voie. 

2. Engager l’expertise du cabinet d’ingénierie FDI pour évaluer le niveau de risque et définir les 

caractéristiques techniques d’un ouvrage de soutènement provisoire (prestation de 1.100 €uros). 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’engager, au plus vite, des travaux de confortement 

provisoire, afin de restituer l’accès au fort de Planoise, car il constitue le seul moyen pour les responsables 

d’Emmaüs de faire perdurer leurs ventes de matériel et préserver ainsi leurs ressources financières. 

 

VII.4 – Système d’alarme anti-intrusion sur les bâtiments du plateau sportif 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de confier à l’entreprise Besac’elec, actuellement en charge des travaux 

d’électricité dans les bâtiments du plateau sportif, de mettre en place un système d’alarme anti-intrusion doté des 

moyens de transmission téléphonique pour un montant H.T. de 3.670 €uros. 

 

VII.5 – Séjour d’été 2013 

 

Délibération 2013/52 – Suffrages exprimés : 15 

 

Ce séjour en Haute Savoie d’une durée d’une semaine est offert à 14 adolescents du village, il comprend 

le transport, l’hébergement, les repas, les activités et l’encadrement. 

 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le séjour en Haute Savoie du 15 au 20 juillet 2013 ainsi que la 

proposition tarifaire qui se monte à 300 €uros par adolescent, le complément étant pris en charge par la 

Commune. 

 

 

VII.6 – Main courante autour des terrains de sports 

 

A l’occasion des travaux engagés sur le plateau sportif il apparait que : 

 

- La main courante du terrain engazonné, du coté des bâtiments, mal positionnée, va être reconstruire au 

titre du marché de reconstruction des bâtiments 

 

- La main courante actuelle, coté rivière et coté stabilisé est en mauvais état ; par ailleurs elle est 

constituée de tubes à section carrée, actuellement interdit par les règlements de la FFF ; 

 

- Il est nécessaire d’installer une main courante entre les deux terrains stabilisés pour permettre 

l’organisation de matchs homologués pour les jeunes sur le grand stabilisés. 

 

Proposition est faite de : 

- Déposer la main courante actuelle coté rivière et stabilisé. 

- Installer une main courante normalisée constituée de tubes galvanisés sur poteaux et 

- Installer une main courante similaire entre les deux stabilisés. 

- Créer 3 zones de main courante amovible pour permettre l’accès des véhicules, soit environ 330 

mètres de main courante. 

- Confier cette prestation à l’entreprise Remy pour un montant H.T. de 14.190 €uros (titulaire du lot 

métallerie sur le marché des bâtiments). 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                                  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2013         
 
L’an deux mille treize, le dix-neuf  juin à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Avanne-Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre 

TAILLARD. 

 

Présents : Mme BINET I., M. DELMOTTE L., Mme ESSERT S., MM. GUILLOT T., JOUFFROY B., 

LEMAIRE R., MARTIN R., PARIS A., PERRIN Y., SARRAZIN P., Mme SATORI M.A., TAILLARD J.P. 

 

Procurations :  M. AUBRY P. représenté par Mme SATORI M.A. 

  Mme GERARD A., représenté par M. TAILLARD J.P. 

 

Absentes : Mmes PEREIRA S., POUDEVIGNE S.  

 

Secrétaire de Séance : M. LEMAIRE R. 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

CHANTIERS A ENGAGER 

01 – Enrobés de chaussée rue des Vergers : choix du prestataire. 

02 – Espace public rue du Passage : choix du prestataire. 

03 – Trottoirs et ilots rue des Cerisiers : choix du prestataire. 

04 – Sécurité piétons Furieuse - Grande Rue : choix du prestataire. 

05 – Chantier de sécurisation du tunnel d’accès à la colline de Planoise. 

PROJETS D’EQUIPEMENT 

01 – Installation d’un second panneau lumineux au village. 

02 – Installation d’un dispositif antitartre à la cantine. 

03 – Marquage au sol par résine. 

04 – Remplacement du portique d’accès au parking du stade. 

SERVICES JEUNESSE 

01 – Semaine adolescent dans les Alpes : tarif proposé aux ressortissants d’autres communes. 

02 – Financement de deux formations BAFA pour des jeunes du village. 

03 – Tarifs de la crèche applicables en septembre 2013. 

PERSONNELS 

01 – Recrutement de deux emplois « jeunes cantonniers » pour les remplacements d’été. 

02 – Prorogation du contrat CAE-CUI en périscolaire pour 12 mois. 

03 – Remplacement de personnels en arrêt de travail : information. 

DIVERS 

01 – Intercommunalité en réforme : proposition de répartition des délégués communautaires dans la future assemblée. 

02 – Proposition de charte de gouvernance future de la C.A.G.B. 

03 – Rapport annuel du service de l’eau et de l’assainissement. 

04 – Droits de mutation : dotation versée par le Conseil Général à la Commune. 

05 – Fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC) : évolutions 2013. 

06 – Convention de régularisation de prestations avec « Profession Sport 25/90 ». 

07 – Acquisition de terrains situés sous l’emprise de la rue du Pressoir. 

08 – Décision budgétaire modificative : budget communal 

09 – Abattage d’arbres 

10- Création d’une régie d’avances temporaire 
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I. AMENAGEMENT DE SECURITE 
 

I.1 – Enrobés de chaussée rue des Vergers : choix du prestataire 

 

Délibération 2013/53 – Suffrages exprimés : 14 

 

La consultation engagée avait pour objectif de réaliser la pose d’enrobé à haute résistance sur la totalité de 

la chaussée, depuis la rue Paillard jusqu’au chemin de halage et la mise en place de caniveaux en partie basse. 

 

Une offre a été présentée : Société STD pour un montant H.T. de 25.518,40 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

I.2 – Espace public rue du Passage : choix du prestataire 

 

Délibération 2013/54 – Suffrages exprimés : 13 

 

Le projet présenté pour consultation auprès des entreprises a pour objectif d’aménager un espace public 

sur la crête du talus et par ailleurs de formaliser des emplacements de parking public dans ce secteur : mise en 

place de bordures pour délimiter le périmètre, réalisation d’un cheminement piétons en béton désactivé, pose de 

bancs publics, aménagement de 8 places de parking, aménagement d’un espace engazonné et aménagement de la 

rampe d’accès à la rivière : un aménagement réalisé sans modifier la berge et sans modifier la volumétrie de la 

tête de talus en respect des contraintes du PPRi local. 

 

Le propriétaire riverain met à disposition de la commune une partie de la parcelle 143 située sous 

l’emprise de la rue du Passage (environ 30 m2). En contrepartie, la commune prend à sa charge les frais liés à 

l’aménagement de surface des quatre places de parking P2-P3-P4-P5 situées sur la part résiduelle du terrain de la 

parcelle 143 (environ 51 m2). Référence au plan en version 1/2. 

 

Faisant suite à une procédure de concertation en mairie avec quatre propriétaires riverains, il apparait 

qu’ils s’inquiètent de la présence de bancs dans cet espace public, un élément estimé susceptible d’offrir des 

nuisances de voisinage en soirée en présence d’un public « adepte d’incivilités ». En conséquence il est proposé 

de mettre en réalisation la variante n°2 du projet, économiquement équivalente, et compatible avec cette requête. 

(plan version 2/2). 

 

 La mise en œuvre de ce projet sera conditionnée par l’obtention du visa des services de l’Etat. 

 

Cinq offres ont été présentées : B. Exterior – Roger Martin – STD – Accobat – ISS. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société Accobat pour un 

montant H.T. de 28.974,00 €uros. 

 

Le conseil Municipal, par 13 voix pour et une abstention, autorise le Maire à signer le marché avec 

Accobat, avec ajout de deux places de parking ; un avenant sera établi ultérieurement concernant cet ajout. 
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I.3 – Trottoirs et ilots rue des Cerisiers : choix du prestataire 

 

Délibération 2013/55 – Suffrages exprimés : 14 

 

Ce projet a pour objectif, d’une part de remettre en état le trottoir situé entre les propriétés Gaufres et 

Thierry : pose d’enrobé avec des bordures arrières sur le trottoir. En complément, le projet intègre la 

restructuration des deux îlots qui permettent de sécuriser l’accès à la Courbe Roye et de forcer le ralentissement 

des véhicules. 

 

Deux offres ont été présentées : STD – B. Exterior. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société B. Exterior pour 

un montant H.T. de 12.856,00 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

I.4 – Sécurité piétons  Furieuse-Grande Rue : choix du prestataire 

 

Délibération 2013/56 – Suffrages exprimés : 14  

 

L’objectif du projet consiste à offrir aux piétons qui circulent le long de la Grande Rue un espace protégé 

pour franchir le rétrécissement de voirie à proximité de la Furieuse. Cet équipement consiste à la pose de 

bordures, de balises, de panneaux de signalisation et de marquage au sol. 

 

Trois offres ont été présentées : B. Exterior – STD – Accobat. 

 

Après étude des dossiers, la commission a retenu l’offre la mieux disante de la Société STD pour un 

montant H.T. de 2.103,65 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission et autorise le Maire à signer le 

marché. 

 

I.5 – Chantier de sécurisation du tunnel d’accès à la colline de Planoise 

 

Délibération 2013/57 – Suffrages exprimés : 14  

 

Dans le cadre d’une procédure d’urgence, une étude technique a été confiée à la société FDI et un devis a 

été produit par la société Accobat pour réaliser, avec une structure métallique, un renfort du tunnel, ainsi que des 

éléments de confortement en béton armé et la mise en place de tous ces équipements, afin de pouvoir restituer un 

accès à la colline de Planoise, tant pour les besoins de la ville de Besançon, que celui des services de secours, la 

solution technique présentée par le bureau d’étude pour ce confortement temporaire, qui va légèrement réduire la 

section de passage dans le tunnel. Cette solution a été validée par les responsables des services incendie et 

secours. 

 

En conséquence, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de faire engager les travaux confiés à la 

Société Accobat pour un montant de 8.875,30 €uros H.T., travaux à réaliser en procédure expresse. 
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II. PROJETS D’EQUIPEMENT 
 

II.1 – Installation d’un second panneau lumineux au village 

  
Délibération 2013/58 – Suffrages exprimés : 14 

 

En 2010, un panneau d’informations lumineux  a été mis en place à proximité de la Mairie. 

 

Le Maire propose au conseil d’installer un second panneau lumineux, quasiment identique au précédent, à 

proximité des espaces publics, au centre du village, entre le kiosque et les bâtiments du plateau sportif. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de retenir un équipement similaire à celui acquis quelques 

années auparavant et fourni par la même société à des conditions financières similaires, afin de pouvoir assurer 

le pilotage de ces deux équipements avec le même logiciel installé sur les ordinateurs de la Mairie. 

 

Coût d’acquisition du nouveau panneau à la Société Centaure Système : 10.490 €uros H.T. 

 

- Installation clé en main : 1.450 €uros H.T. 

- Mise à jour du panneau existant : 431 €uros H.T. 

 

II.2 – Installation d’un dispositif antitartre à la cantine 

 

Prenant acte de certains dépôts calcaires dans les équipements techniques de la cantine scolaire, et afin de 

préserver leur durée de vie, décision est prise, à l’unanimité, de mettre en place un dispositif de protection du 

réseau d’eau destiné à neutraliser les dépôts de calcaire en tête du réseau. 

 

Offre de la société Construction et Rénovation  pour un montant de 1.110 €uros H.T. 

 

II.3 – Marquage au sol par résine 

 

Faisant suite aux chantiers engagés au cours de l’année 2012, le conseil municipal, à l’unanimité, décide 

faire rénover l’ensemble des marquages au sol dégradés, au niveau des carrefours du village avec des résines de 

haute résistance pour un montant de 5.889,13 €uros H.T. par la société RPS signalisation. 

 

II.4 – Remplacement du portique d’accès au parking du stade 

 

Un automobiliste du village a tenté de pénétrer sur le parking du stade avec un fourgon et a ainsi 

totalement détruit le portique de contrôle d’accès à ce parking. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de confier à la Société Métallerie Concept, la fabrication et la pose du 

nouveau portique pour un montant de 1.200 €uros, sachant que la compagnie d’assurance du conducteur est 

sollicitée pour prendre en charge les frais engendrés par cet accident. 
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III. SERVICES JEUNESSE 
 

III.1 – Semaine adolescent dans les Alpes : tarif proposé aux ressortissants d’autres communes 

 

Délibération 2013/59 – Suffrages exprimés : 12 

 

Faisant suite à la décision communale d’organiser une semaine dans les Alpes au bénéfice des adolescents 

du village, il apparait que le tarif proposé aux jeunes d’Avanne-Aveney est de 300 €uros. Les 300 €uros 

complémentaires étant pris en charge à part égale par la Commune et la CAF ; 

 

Observant que des enfants d’autres communes sont susceptibles de se porter candidats, proposition est 

faite d’offrir à tous les jeunes candidats à cette semaine de vacances, les ressortissants de communes voisines au 

tarif de 450 €uros, dans la mesure où des places resteraient disponibles. 

 

En ce qui concerne les enfants des familles de Rancenay, le conseil municipal, à l’unanimité, décide 

d’offrir cette semaine au tarif de 300 €uros prenant acte que la Commune de Rancenay a accepté de prendre en 

charge, dans le cadre d’une convention, les 150 €uros supplémentaires. 

 

III.2 – Financement de deux formations BAFA pour des jeunes du village 

 

Délibération 2013/60 – Suffrages exprimés : 14 

 

A l’occasion de l’élaboration du projet triennal établi avec la CAF concernant les activités de loisirs des 

jeunes, il avait été envisagé de mobiliser des ressources pour aider des jeunes du village à suivre des formations 

générales d’animations BAFA, leur permettant ensuite d’exercer des activités d’animations périscolaires ou 

loisirs pour leur période de vacances. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de prendre en charge ainsi la formation générale BAFA de 2 

jeunes du village au cours de l’été 2013 pour un montant de 549 €uros par personne. 

 

On notera que deux jeunes du village sont d’ores et déjà candidats et qu’ils seront accueillis au centre de 

loisirs du village pendant trois semaines fin juillet et fin août afin de mettre en pratique leur formation. 

 

III.3 – Tarifs de la crèche applicables en septembre 2013 

 

Délibération 2013/61 – Suffrages exprimés : 14  

 

On rappelle que la tarification proposée à la crèche communale est basée sur un prix unique offert aux 

familles, tandis que chaque famille, en fonction de ses revenus peut bénéficier d’une prise en charge plus ou 

moins élevée de la part de la CAF, au titre d’un programme PAJE. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, d’ajuster ainsi les tarifs à compter du 1
er

 septembre 2013 : 

 

- Prix d’un gouter, inchangé 

- Prix du repas, inchangé 

- Coût horaire 6,91 €uros, soit une augmentation de 2 % 
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IV. PERSONNELS 
 

IV.1 – Recrutement de deux emplois « jeunes cantonnier » pour les remplacements d’été 

 

Délibération 2013/62 – Suffrages exprimés : 14 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de recruter deux « emplois jeunes cantonniers », l’un pour 

juillet 2013, l’autre pour août 2013 pendant la période de congés d’été des cantonniers titulaires. 

 

IV.2 – Prorogation du contrat CAE-CUI en périscolaire pour 12 mois 
 

Information 

En continuité avec les actions antérieures, une personne a été recrutée en contrat (d’accès à l’emploi) pour 

la période de septembre 2012 à fin mai 2013 (mi-temps). 

 

Observant que cet agent s’est bien intégré dans le service et qu’il dispose de compétences d’animation 

attestées, proposition est faite de le recruter, pour une période de 12 mois à compter de juin 2013, pour un emploi 

à temps plein et ceci à raison d’un nombre de remplacements élevé à assumer suite à des incidents de santé 

d’autres agents communaux. 

 

IV.3 – Remplacement de personnels en arrêt de travail : information 
 

Information  

Conformément aux engagements pris, le Maire informe le conseil des arrêts de travail constatés : 

 

- 1 agent communal cantonnier en poursuite de longue maladie 

- 1 arrêt de quelques semaines d’un agent à l’école 

- 1 arrêt en cours d’un autre agent en service à l’école 

- 1 arrêt en cours au secrétariat 

 

V. DIVERS 
 

V.1 – Intercommunalité en réforme : proposition de répartition des délégués communautaires dans la future 

assemblée 
 

Dans le cadre de la réforme sur les collectivités territoriales, les règles de représentation des élus 

communaux dans l’assemblée communautaire ont été modifiées, à l’issue d’une concertation entre toutes les 

communes constituant l’Agglomération du Grand Besançon. 
 

L’assemblée a retenu une règle de répartition conforme à la loi qui permet, d’une part d’attribuer environ 

60 % des sièges aux communes de la périphérie dans la nouvelle assemblée, et d’autre part qui permet aux 

communes de la périphérie les plus importantes de bénéficier de 2 sièges. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’entériner cette décision communautaire du 16 mai 2013. 
 

 

Délibération 2013/63 - Suffrages exprimés : 14  

 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales prévoit différentes 

dispositions relatives aux collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

Parmi ces dispositions, certaines concernent plus particulièrement les communautés d’agglomération : 

ainsi, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux de mars 2014, la loi instaure 

l’élection des délégués communautaires au suffrage universel direct dans les communes où les conseils 

municipaux sont élus au scrutin de liste (plus de 3 500 habitants aujourd’hui, ce seuil est abaissé à 1 000 

habitants suite à l’adoption de la loi relative à l’élection des conseillers municipaux, des conseillers 

communautaires et des conseillers départementaux du 17 mai 2013). 

 

La loi du 16 décembre 2010 prévoit également de nouvelles règles en matière de répartition des sièges 

entre communes membres au sein du conseil de communauté.  

L’application de ces nouvelles dispositions à la CAGB nécessite (comme dans la plupart des 

communautés d’agglomération) une modification de ses statuts. 

L’ensemble de ces éléments a été présenté aux élus des communes membres lors de réunions de secteur dédiées.     
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I. Les modalités de fixation du nombre de conseillers communautaires à compter du renouvellement des conseils 

municipaux de 2014 

 

L’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) détermine les modalités de 

fixation du nombre des conseillers communautaires d’une communauté d’agglomération qui trouveront à 

s’appliquer suite au renouvellement des conseils municipaux de 2014. 

 

Cet article, introduit par la loi du 16 décembre 2010, explicite les modalités de détermination du nombre 

de conseillers communautaires au sein des assemblées délibérantes des établissements publics de coopération 

intercommunale. 

 

Ainsi, le nombre et la répartition des sièges au sein de l’organe délibérant de la CAGB sont dorénavant 

déterminés : 

- soit librement dans le cadre d’un accord formulé par les communes membres à la majorité qualifiée, 

- soit à défaut d’accord par une application stricte des modalités définies par la loi. 

 

Pour aboutir à un accord local, la loi oblige les EPCI à respecter un certain nombre de principes : 

- la répartition doit tenir compte de la population de chaque commune, 

- chaque commune doit disposer d’au moins un siège,  

- aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges, 

- le nombre total de conseillers communautaires ne peut excéder de plus de 25 % le nombre de sièges 

qui serait calculé en cas d’absence d’accord local et en application de la loi. 

 

II. Application des nouvelles dispositions à la CAGB 

Le nouvel article L.5211-6-1 du CGCT fixe un nombre de sièges, en fonction de la population municipale 

de la communauté, à répartir entre les communes membres à la proportionnelle selon la règle de la plus forte 

moyenne. Pour la CAGB, le nombre de sièges à répartir est de 56.  

Dans un premier temps, seules participent à la répartition des sièges à la proportionnelle les communes 

qui disposent d'une population municipale supérieure au quotient, c’est-à-dire 3 communes : Besançon, Saône et 

Thise. Les sièges sont répartis selon le système de la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne : 

Besançon obtient 37 sièges, Saône 1 siège et Thise 1 siège. 39 sièges ont ainsi été répartis. 

 

Dans un deuxième temps, les 17 sièges restant sont répartis entre toutes les communes, selon la règle de 

la plus forte moyenne. Ainsi, Besançon obtient 15 sièges supplémentaires, Avanne-Aveney 1 et Ecole-Valentin 

1. 

Après application de ces deux mécanismes, Besançon dispose donc de 52 délégués (37 + 15), Saône 1, 

Thise 1, Avanne-Aveney 1 et Ecole-Valentin 1. 

 

Les 56 sièges étant attribués, il convient dans un troisième temps, d’octroyer 1 siège de droit aux 54 

communes n’ayant obtenu aucun siège. Ce qui porte le nombre total de sièges à 110. 

 

A l’issue de cette répartition, le conseil de communauté et les communes de la CAGB disposent d’un 

choix entre deux possibilités :  

- s'en tenir à cette répartition « a minima », c’est-à-dire Besançon 52 délégués et les 58 autres 

communes 1 délégué : le conseil serait composé de 110 délégués, 

ou 

- utiliser la possibilité offerte par la loi de répartir librement un volant de sièges supplémentaires 

inférieur ou égal à 25 % du nombre de sièges prévus par le tableau et octroyés de plein droit, soit 

27 sièges. Le conseil serait alors composé de 137 délégués (contre 140 aujourd’hui). 

 
Le conseil de communauté du 16 mai 2013 a décidé à l’unanimité de retenir cette seconde possibilité qui 

permet de conserver une répartition des sièges entre les communes semblable à celle qui existe aujourd’hui 

favorisant la représentation des communes de la périphérie, conformément à la répartition 60/40 prévue par la 

Charte du Grand Besançon. 

 

Il est également proposé que ces 27 délégués soient ainsi répartis :  

- 3 délégués supplémentaires pour Besançon, qui disposerait alors de 55 délégués, c’est à dire 

tous les membres du conseil municipal (comme aujourd'hui), 
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- 24 délégués supplémentaires pour les communes qui disposent de la population la plus importante 

en juin 2013 : Saône, Thise, Avanne-Aveney, Ecole-Valentin, Montferrand-le-Château, Miserey-

Salines, Roche-lez-Beaupré, Pirey, Châtillon-le-Duc, Pouilley-les-Vignes, Franois, Mamirolle, 

Novillars, Serre-les-Sapins, Montfaucon, Pelousey, Chemaudin, Grandfontaine, Beure, 

Dannemarie-sur-Crète, Morre, Nancray, Auxon-Dessous et Chalezeule. Ces communes 

disposeraient donc désormais de 2 délégués chacune (comme aujourd’hui). 

 
Trois communes qui sont actuellement représentées par deux délégués seraient à l'avenir représentées par 

un seul délégué : il s'agit d'Auxon-Dessus, Marchaux et Boussières. 

 

Les 34 autres communes sont représentées, comme aujourd’hui, par 1 délégué : Amagney, Arguel, 

Audeux, Braillans, Busy, Chalèze, Champagney, Champoux, Champvans-les-Moulins, Chaucenne, 

Chaudefontaine, Deluz, Fontain, Gennes, La Chevillotte, La Vèze, Larnod, Le Gratteris, Mazerolles-le-Salin, 

Noironte, Osselle, Pugey, Rancenay, Routelle, Tallenay, Thoraise, Torpes, Vaire-Arcier, Vaire-le-Petit, Vaux-

les-Prés, Vorges-les-Pins. 

 

 

III.  Procédure et calendrier 

 

Les 59 communes sont invitées à se prononcer sur les termes de l’accord portant sur le nombre et la 

répartition des sièges au sein du conseil communautaire entre les communes membres avant le 31 août 2013. 

Si au moins 30 communes (dont Besançon) se prononcent favorablement sur cet accord, il sera repris par 

arrêté préfectoral d’ici le 31 octobre 2013. 

 

A défaut d’accord, le Préfet fixera le nombre et la répartition des sièges selon les modalités définies par la 

loi. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce favorablement sur les termes de l’accord portant sur le 

nombre et la répartition des sièges au sein du Conseil communautaire entre les communes membres de la CAGB 

à compter du renouvellement des instances communautaires en 2014. 

 

V.2 – Proposition de charte de gouvernance future de la C.A.G.B. 

 

Dans cet esprit, l’assemblée communautaire a proposé une réactualisation de la charte de gouvernance au 

sein de la C.A.G.B. Cette chartre formalise les modes d’élection et de répartition des vices présidents dans les 

différents secteurs et divers autres points de la gouvernance. 

 

Délibération 2013/64 – Suffrages exprimés : 14 

 

Les modifications proposées ont principalement pour objet de mettre en conformité les statuts avec les 

dernières évolutions législatives. 

 

L’article I « Composition et dénomination » est complété par la liste des communes membres de la 

CAGB qui n’était pas mentionnée auparavant. 

 

L’article 4 « Représentation des communes au Conseil de Communauté » prévoyant le nombre de 

délégués par commune est modifié pour supprimer les dispositions relatives à la répartition actuelle. 

 

L’article 5 relatif aux organes de la CAGB, notamment au Bureau, est également modifié pour tenir 

compte de la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 qui limite à 15 le nombre de vice-

présidents.  

 

L’article 6 « Compétences » est complété pour être en conformité avec l’article L.5216-5 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif aux compétences des communautés d’agglomération. 

Dans ce cadre, il est proposé de compléter l’intitulé de certaines compétences : 

  



Conseil Municipal du 19 juin 2013 

Bulletin Municipal d’Avanne-Aveney 49 

- au sein de la compétence « Transports », serait ajouté « A ce titre, l’Agglomération peut organiser un 

service de mise à disposition de bicyclettes en libre-service », conformément à la loi du 12 juillet 2010 

dite « Grenelle 2 », 

 

- au sein de la compétence « Habitat », il est proposé de remplacer « la constitution de réserves foncières 

pour le compte des communes » par « la constitution de réserves foncières pour la mise en œuvre de la 

politique communautaire d’équilibre social de l’habitat », conformément à l’article L.5216-5 alinéa 3 du 

CGCT, 

 

- au sein de la compétence « Protection et mise en valeur de l'environnement », serait ajouté « soutien aux 

actions de maîtrise de la demande d'énergie », conformément à la loi du 13 juillet 2005. La mention 

« élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » serait remplacée par 

« collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » telle que modifiée par le 

législateur (loi « Grenelle 2 »). 

 

Les autres modifications ont pour objet d'opérer des renvois au CGCT, et d’éviter ainsi des modifications 

statutaires en cas d'évolutions législatives. 

 

En cas d’accord des communes dans les conditions de majorité qualifiée (c’est à dire 30 communes dont 

Besançon), les nouveaux statuts de la CAGB seront ensuite entérinés par arrêté préfectoral. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte la charte de gouvernance. 

 

V.3 – Rapport annuel du service de l’eau et de l’assainissement 

 

Le Maire présente le rapport annuel du service de l’eau à Avanne et du service de l’assainissement sur 

Avanne et Aveney. Tous les indicateurs sont conformes, aussi bien les résultats d’analyses de l’eau que les taux 

de perte dans le réseau d’eau d’un niveau exceptionnellement faible. 

 

V.4 – Droits de mutation : dotation versée par le Conseil Général à la Commune 

 

Le Conseil Général du Doubs, en charge de la ventilation des taxes additionnelles collectées, a procédé à 

son attribution en fonction des critères de population, d’effort fiscal communal et de dépenses d’équipements des 

communes. 

 

En conséquence, il a notifié une dotation de 58.125 €uros, au bénéfice de la commune. 

 

V.5 – Fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC) : évolutions 2013 

 

L’Etat a notifié la règle de répartition du Fonds National de Péréquation des ressources communales et 

intercommunales pour l’année 2013 (FPIC). Ce fonds institué pour la première fois en 2012 avait pour objectif 

de prélever, dans les intercommunalités les plus riches, quelques ressources destinées à aider les 

intercommunalités les plus modestes. Les coefficients de péréquation pour l’année 2013 ont été amplifiés, ainsi 

les sommes transférées dans ces opérations sont plus importantes que l’année précédente. 

 

Il apparait qu’à ce jour, les communes de l’agglomération du grand Besançon sont classifiées comme 

bénéficiaires de ce fonds national. En conséquence, la commune d’Avanne-Aveney va bénéficier d’une dotation 

de 20.743 €uros. 

 

V.6 – Convention de régularisation de prestations avec « Profession Sport 25/90 » 

 

Délibération 2013/65 – Suffrages exprimés : 14 

 

Dans la période située entre janvier 2012 et août 2012, l’association Sport 25/90 a assumé, pour partie, la 

gestion des services périscolaires et celle des centres de loisirs de petites vacances.  

  
Les prestations assumées par cette association, au bénéfice de la commune pendant cette période, sont définies 

dans un cadre contractuel, au titre d’une convention de régularisation de cette opération transitoire, qui a pris fin 

début septembre ; le conseil municipal, à l’unanimité, valide cette convention de régularisation et autorise le 

Maire à signer les documents y afférent.  
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V.7 – Acquisition de terrains situés sous l’emprise de la rue du Pressoir 

 

Délibération 2013/66 – Suffrages exprimés : 14 

 

Voici plus d’une dizaine d’années, à l’occasion d’un projet d’urbanisation engagé par un particulier dans 

le secteur de la rue du Pressoir, la commune avait invité le constructeur à céder des terrains qui permettaient 

l’élargir l’emprise de la voie existante, afin de lui restituer un gabarit conforme aux contraintes du PLU 

communal. 

 

En complément, cette cession incluait un espace public destiné au retournement des véhicules en 

extrémité de cette impasse. 

 

A ce jour, tous les éléments de parcelles, objet du projet de cession, et situés sous l’emprise de la voie 

communale, sont cadastrés. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’acquérir l’ensemble de ces sept parcelles, d’une surface 

totale de 227 m² que Monsieur Luc Gentit, propriétaire, consent à céder à la commune pour un montant de 1 

€uro symbolique (n° parcelles AI 162-163 et AD 236-237-239-241-243). 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer les actes. 

 

V.8 – Décision budgétaire modificative : budget communal 

 

Délibération 2013/67 – Suffrages exprimés : 14 

 

A l’occasion de la mise en place de l’option de paiement du service périscolaire par carte bancaire, la 

commune doit assumer les frais de transaction pour ces opérations. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’introduire une autorisation de dépenses de 

500 €uros sur le compte 668 ; en contrepartie, décision est prise de réduire les autorisations de dépenses du 

compte « dépenses de fonctionnement imprévues » du compte 022 d’un montant de 500 €uros. 

 

V.9 – Abattage d’arbres 

 

Observant la  mauvaise santé, des arbres implantés dans le talus très pentu qui domine la rue de Beure et 

la Rue du Halage, il apparait indispensable d’engager une opération d’abattage de ces arbres, au titre de 

préoccupation de sécurité pour les usagers de ces rues, en continuité avec les travaux réalisés au cours de l’été 

2013. 

 

Le Maire informe le conseil qu’au titre de sa responsabilité, il a confié à la Société SFA l’abattage 

d’environ 50 arbres, incluant l’évacuation des branchages et le nettoyage du chantier pour un montant H.T. de 

8.850 €uros. 

 

V.10 – Création d’une régie d’avances temporaire pour le séjour dans les Alpes 

 

Délibération 2013/68 – Suffrages exprimés : 14 

 

L’organisation de la semaine autour d’activités variées situées sur plusieurs sites, conduit la municipalité 

à engager le transport des adolescents avec deux minis-bus de location. 

 

En conséquence, l’animateur communal aura à assumer des dépenses de carburant, péages et 

stationnements et probablement quelques dépenses médicales imprévisibles. 

A ce titre, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer une régie d’avances temporaire du 12 au 

24 juillet 2013, dotée d’un fond de 800 €uros dont l’intégrale responsabilité de sa gestion est confiée à 

l’animateur communal, responsable de l’encadrement de ce projet. 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                                   

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2013    
 
 

L’an deux mille treize, le douze juillet à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune d’Avanne-

Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre TAILLARD. 

Présents : M. AUBRY P., M. DELMOTTE L., Mmes ESSERT S., GERARD A., MM. GUILLOT T., 

JOUFFROY B., LEMAIRE R., PARIS A., M. PERRIN Y., Mme SATORI M.A., M. TAILLARD J.P. 

 

Absents représentés :  M. SARRAZIN P., représenté par M. TAILLARD J.P. 

   Mme BINET I., représentée par Mme ESSERT S. 

   M. MARTIN R. représenté par M. LEMAIRE R. 

 

Absentes :  Mmes PEREIRA S., POUDEVIGNE S.  

 

Secrétaire de Séance :  Mme ESSERT Sylvia 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT 

01 – Assainissement en eaux pluviales rues des Griottes et Bigarreaux. 

02 – Installation d’une cabane pour les enfants de la micro crèche. 

03 – Document d’arpentage pour un élargissement Grande Rue. 

04 – Mise en conformité de l’éclairage des façades de l’Eglise. 

05 – Consultation pour les couvertines du cimetière. 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE PUBLIC RUE DU PASSAGE 

01 – Permis de démolir. 

02 – Avis du service des risques de la DDT/PPRI. 

BATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF 

01 – Acquisition des mobiliers intérieurs. 

02 – Acquisition des bancs de touche. 

03 – Signalétique intérieure. 

04 – Convention de mise à disposition au bénéfice des associations du village. 

05 – Intégration du système d’alarme anti-intrusion dans le marché Besac Elec. 

CONVENTIONS 

01 – Convention avec les riverains rue des Chaseaux. 

02 – Convention ERDF / enfouissement HTA.. 

03 – Convention avec la ville pour fourniture des repas en cantine scolaire. 

04 – Convention avec « présence verte » : système d’alerte pour personnes seules. 

05 – Acquisition d’un équipement d’alerte pour les cantonniers en activité sur un chantier isolé. 

06 – Convention de mise à disposition d’un local communal. 

DIVERS 

01 – Evolution du service d’un agent d’entretien. 

02 – Véhicule de service. 

03 – Tarif du repas en micro crèche. 

04 – Déplacement cabine téléphonique 
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VI. TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
 

I.1 – Assainissement en eaux pluviales rues des Griottes et Bigarreaux 

 

A l’occasion d’orages violents, il apparait que la conduite d’eaux pluviales de la rue des Bigarreaux arrive 

à saturation sous l’effet des déversements du secteur de la rue des Combots. 

 

Après analyse détaillée de la situation il apparait que cette canalisation, de diamètre 400 mm, fait l’objet 

d’un coude en aval, qui précède un rétrécissement de section sur quelques dizaines de mètres. 

 

Prenant acte de ces observations, le Maire propose au conseil d’engager des travaux ayant pour objectif 

d’établir une interconnexion entre cette canalisation et le point d’écoulement inférieur accessible au niveau du 

rond point sur une canalisation d’environ 800 mm de diamètre. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à engager une consultation d’entreprises afin que 

ces travaux puissent être exécutés au plus tard fin octobre. 

 

I.2 – Installation d’une cabane pour les enfants de la micro crèche 

 

A la demande des responsables de la crèche communale, un petit parc de jeux a été aménagé en contrebas 

de l’école. Pour compléter cet équipement, il est souhaité la mise en place d’une cabane permettant de stocker les 

jeux de plein air à proximité du parc. Des travaux réalisés en régie sur la base de l’achat d’une cabane en kit à 

hauteur de 599 €uros. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’acquisition de cette cabane. 

 

I.3 – Document d’arpentage pour un élargissement Grande Rue 

 

Conformément aux attentes des usagers de la Grande Rue, la commune a engagé, chaque fois que cela a 

été possible des aménagements de sécurité pour les piétons, essentiellement sous forme de trottoirs en bordure de 

voirie. 

 

En conséquence, chaque fois qu’un propriétaire riverain a consenti de céder du terrain à la commune, de 

tels aménagements ont été réalisés. Naturellement la municipalité est disposée à poursuivre de tels 

aménagements, indispensables pour la sécurité des piétons dans cet espace confiné, chaque fois qu’un 

propriétaire proposera de céder à la collectivité l’espace foncier nécessaire. 

 

Faisant ainsi suite à l’aménagement du trottoir en face de la propriété de la famille Henry et 

conformément aux décisions municipales de l’époque, le Maire informe le conseil qu’il a confié au Cabinet 

Robert, la réalisation d’un document d’arpentage pour régulariser la cession du terrain pour un montant de 1.058 

€uros. 

 

I.4 – Mise en conformité de l’éclairage des façades de l’Eglise 

 

Faisant suite à une évolution réglementaire environnementale récente, la commune est invitée à mettre en 

place un dispositif adapté, destiné à réaliser l’extinction de l’éclairage des façades de l’église entre 1h00 et 7h00. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de confier à la Société SPIE, en charge de la maintenance de 

l’éclairage public communal, les travaux d’aménagement nécessaires pour isoler l’ensemble des éclairages de 

façades du réseau d’éclairage public du secteur. 

 

Pour information, on rappelle que la commune avait déjà pris des dispositions similaires par anticipation 

pour l’éclairage de la façade de la Mairie et ceci depuis plus d’un an. 

  



Conseil Municipal du 12 juillet 2013 

Bulletin Municipal d’Avanne-Aveney 53 

I.5 – Consultation pour les couvertines du cimetière 

 

A l’occasion de l’aménagement du carrefour du cimetière, la commune avait fait mettre en place des 

couvertines sur certains murs anciens du cimetière. 

 

A ce jour, il apparait que la couverture de l’ancien mur, réalisé avec des tuiles, est largement dégradée et 

qu’il est impossible d’acquérir ce modèle de tuiles, aujourd’hui obsolètes. 

 

Par ailleurs, certains murs du cimetière « du haut », réalisés en aggloméré, ne sont pas munis de 

couvertines et sont donc sensibles aux dégradations par le gel. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise le Maire à engager une consultation d’entreprises pour 

mettre en place des couvertines sur tous les murs non encore équipés du cimetière. 

 

 

VII. AMENAGEMENT DE L’ESPACE PUBLIC RUE DU PASSAGE 
 

II.1 – Permis de démolir 

  
Faisant suite à la décision prise lors du dernier conseil municipal le Maire informe  celui-ci que le permis 

de démolir de la cabane a été délivré, ainsi que le rapport amiante.  

 

II.2 – Avis du service des risques de la DDT/PPRI 

 

D’autre part, le dossier du projet a été présenté au service des risques de la DDT et au service des milieux 

aquatiques de l’ONEMA. 

 

A ce jour, le service de la DDT, après instruction du dossier, a transmis, oralement, un avis favorable à 

l’exécution de ce projet et la réponse du service de l’ONEMA est en attente. 

 

 

VIII. BATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF 
 

III.1 – Acquisition des mobiliers intérieurs 

 

Délibération 2013/69  

 

Suite à la prochaine mise en service des nouveaux bâtiments, il apparait qu’aucun des mobiliers présents 

dans les anciens bâtiments n’est susceptible d’être utilisable (mobiliers anciens ou largement dégradés). 

 

Le Maire propose au conseil d’acquérir tous les mobiliers nécessaires au bon fonctionnement de ces 

infrastructures. 

 

Par souci d’effectuer ces acquisitions au meilleur prix, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de 

faire appel à l’UGAP, fournisseur des achats publics et garant des meilleurs prix, après mise en concurrence, au 

titre de fournisseur de l’achat public. Ces équipements concernent principalement les objets suivants : 4 bureaux, 

36 chaises, 8 tables, des armoires, de nombreuses étagères pour le stockage et différents accessoires 

indispensables incluant la livraison et la pose pour un montant H.T. de 11.514 €uros. 

 

III.2 – Acquisition des bancs de touche 

 

Afin d’être respectueux des règlements sportifs, deux alvéoles ont été réalisées en contrebas des vestiaires 

pour accueillir des bancs de touche. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’acquérir ces bancs de touche réglementaires, ainsi qu’un 

dispositif extérieur d’affichage dédié aux activités sportives, auprès de la Société SATD pour un montant H.T. de 

2.338 €uros. 
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III.3 – Signalétique intérieure 

 

En complément, il est indispensable de mettre en place une signalétique intérieure sur toutes les portes du 

bâtiment. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de confier cette prestation à la Société Top Sign’ pour un montant de 

675 €uros H.T. (fourniture et pose). 

 

III.4 – Convention de mise à disposition des infrastructures sportives au bénéfice des associations du village 

 

Délibération 2013/70 

 

Sachant que ces bâtiments vont être mis à disposition de plusieurs associations sportives du village, des 

services périscolaires et du public scolaire, il parait indispensable que tous les utilisateurs de ces bâtiments soient 

très respectueux des équipements mis à leur disposition, de leur bon entretien, de leur bon usage et du respect des 

contraintes de sécurité qui s’appliquent à cet établissement recevant du public. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide une convention avec chacun des utilisateurs pour formaliser 

les contraintes et les obligations de chacun, et autorise le Maire à signer cette convention. 

 

III.5 – Intégration du système d’alarme anti-intrusion dans le marché de Besac Elec 

 

Délibération 2013/71 

 

A l’occasion du conseil municipal du 17 mai, le conseil avait décidé de confier à la Société Besac Elec la 

mise en place d’un système d’alarme pour ces bâtiments, sous forme d’une prestation indépendante du projet. Il 

apparait que les contraintes réglementaires imposent que cette prestation spéciale soit intégrée sous forme d’un 

avenant au marché initial de construction des bâtiments. 

 

La commission des marchés, réunie le 12 juillet 2013, a donné un avis favorable, unanime, à 

l’établissement de cet avenant. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission. 

 

 

IX. CONVENTIONS 
 

IV.1 – Convention avec les riverains rue des Chaseaux 

 

Délibération 2013/72 

 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement de la rue des Chaseaux, faute de pouvoir engager dans 

l’immédiat l’amorce de  l’extension de la rue de l’Ecole, telle que prévue au PLU, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide d’établir une convention avec les familles Brun et Rossignol afin de permettre 

l’aménagement d’une aire de retournement dans ce secteur, en partie sur des terrains privés et autorise le Maire à 

signer cette convention. 

 

IV.2 – Convention avec ERDF / enfouissement HTA 

 

Délibération 2013/73 

 

Ainsi que cela a été largement explicité antérieurement, ERDF prépare le chantier d’enfouissement de 

plusieurs lignes « haute tension » qui traversent le village. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer une convention d’occupation du domaine 

public avec ERDF pour permettre l’enfouissement des câbles. 
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IV.3 – Convention avec la ville pour la fourniture des repas en cantine scolaire 

 

Délibération 2013/74 

 

Depuis de nombreuses années, la ville de Besançon prépare et livre les repas qui sont distribués à la 

cantine scolaire du village. Pour des raisons administratives, la trésorerie souhaite que les conditions de 

fourniture de cette prestation soient contractualisées dans le cadre d’une convention avec la Ville de Besançon. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention avec la Ville de Besançon. 

 

IV.4 –  Avenant à la convention avec « présence verte » : système d’alerte pour personnes seules 

 

Délibération 2013/75  

 

Précédemment, une convention avait été établie avec « Présence Verte » permettant ainsi une prise en charge 

partielle des frais de dossier  par la commune pour toutes personnes isolées qui souhaitent bénéficier du système 

d’alerte à leur domicile, dans le cadre d’accidents de santé ou autres. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de  retenir un avenant à cette convention pour une période de 1 an, afin d’y 

intégrer les nouveaux dispositifs qui permettent à une personne seule de déclencher une telle alerte à l’extérieur 

du domicile via les réseaux de téléphonie mobile. 

 

Ainsi la commune, via le CCAS, finance à hauteur de 15 €uros chaque installation nouvelle. 

 

Pour mémoire, les offres de service se résument ainsi : 

 

1. Système de base sur ligne téléphonique fixe : 

- Installation : gratuite 

- Abonnement mensuel : 29,90 € * 

 

2. – Système de base sur ligne dégroupée avec box internet : 

- Installation : 14 € 

- Abonnement mensuel : 37 € * 

 

3. Système mobile : 

- Installation : 14 € 

- Abonnement mensuel : 39 € * 

 

*Possibilité de prise en charge partielle par l’APA ou la MSA. 

 

IV.5 – Acquisition d’un équipement d’alerte pour les cantonniers en activité sur un chantier isolé 

 

Délibération 2013/76  

 

La réglementation du travail en vigueur impose désormais à tout employeur d’un agent en activité, sur un 

lieu isolé et non accompagné d’un collègue, qu’il soit équipé d’un dispositif d’alerte en cas de malaise ou 

d’accident, incluant en complément un dispositif de détection de l’inclinaison du corps permettant une mise en 

œuvre automatique du dispositif 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’engager auprès de « Présence Verte » un abonnement pour 

un équipement de ce type. 
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IV.6 – Convention de mise à disposition d’un local communal 

 

Délibération 2013/77 

 

Précédemment, la commune a aménagé un local mis à disposition de l’association des « amis du bois ». 

Faisant suite à la demande d’un habitant, artiste peintre, et avec l’accord de l’association, il est proposé de 

permettre à ces deux activités de cohabiter dans ce local. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’établir une convention concernant la mise 

à disposition et autorise le Maire à signer cette convention. 

 

 

X. DIVERS 
 

V.1 – Evolution du service d’un agent d’entretien 

 

Délibération 2013/78 

 

Observant que l’entretien périodique, sous forme de ménage,…des nouveaux bâtiments du plateau sportif 

requiert davantage d’attention pour maintenir tous ces équipements en excellent état, décision est prise, à 

l’unanimité d’accroitre le service d’un agent communal d’une heure hebdomadaire. 

 

Cet agent qui accepte cette modification d’horaire passera donc de 34 heures à 35 heures hebdomadaires. 

 

V.2 – Véhicule de service 

 

Généralement les communes de plus de 2000 habitants sont dotées  d’au moins un cadre technique chargé 

d’élaborer les dossiers techniques, de piloter les employés communaux, de suivre les chantiers, la conformité et 

la sécurité des infrastructures publiques, consulter les fournisseurs pour les opérations de maintenance assurées 

en régie, d’assurer les astreintes en nocturne et le  week-end qui peuvent se produire à toute heure du jour et de la 

nuit : vols, sinistres, accidents, incendies, alertes… 

 

A cet égard la Commune d’Avanne-Aveney a choisi de ne recruter aucun cadre en charge de ces missions 

et dont la mise à disposition permanente d’un véhicule de service se serait révélée indispensable. 

 

C’est ainsi que depuis plusieurs années les conseils municipaux successifs ont proposé de confier ces 

missions au Maire de la Commune, évitant à celle-ci de grever pendant des années le budget en dépenses de 

personnel titulaire. 

 

Si d’aucun peut donc considérer qu’il s’agit d’un avantage, cela constitue de toute évidence une source de 

contrainte pour une charge assurée bénévolement. 

 

Cette option choisie donne entière satisfaction ; dès lors, le Conseil Municipal, unanime, le Maire ne 

prenant pas part au vote,  n’envisage donc pas de la remettre en cause et ainsi renouvelle sa décision de mise à la 

disposition du maire d’un véhicule de service affecté exclusivement à l’exercice des diverses missions 

précédemment définies. 
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V.3 – Tarif du repas en micro crèche 

 

Délibération 2013/79 

 

A la demande du gestionnaire de la crèche communale,  il est proposé de réactualiser le prix de vente du 

repas offert aux enfants à compter du 1
er

 septembre 2013 pour couvrir l’accroissement du prix d’achat des repas 

auprès du fournisseur, à hauteur de 3,60 €uros H.T. (ancien tarif 3,50 €uros). 

 

V.4 – Déplacement d’une cabine téléphonique 

 

A l’occasion de la préparation du projet d’aménagement entre la rue de l’Eglise et la rue de l’Abondance, 

il avait été envisagé de déplacer (ou éventuellement de supprimer) la cabine téléphonique actuelle. 

 

Après analyse par le service de publiphonie compétent, il apparait que le législateur impose le maintien de 

deux cabines sur le village (norme attachée à la population de chaque village). 

 

En conséquence, il est proposé de déplacer cette cabine pour la rendre accessible au public handicapé et 

lui substituer un équipement de nouvelle génération lui aussi compatible avec ces exigences (normes PMR). 

 

Le contexte réglementaire en vigueur contraint la commune à financer une participation à cet 

aménagement à hauteur de 1.333,00 €uros qui sera facturée par l’organisme national de publiphonie. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à faire engager la dépose et la repose d’une 

nouvelle cabine téléphonique. 
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EN BREF … 

 

 

ON PREND SOIN DE VOS PIEDS AU VILLAGE ...  

 
 

M. Jean-Jacques ROUGIER, Pédicure – Podologue, vient d’intégrer le Cabinet médical, 

situé au 7 rue des Cerisiers, il vous propose de prendre soins de vos pieds, au cabinet ainsi qu’à 

votre domicile, il peut réaliser des semelles orthophédiques. 

 

Tél : 06 37 68 43 92, sur rendez-vous 
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antivol" de votre mobile : c'est le numéro IMEI de votre mobile 

LE MONDE ASSOCIATIF … 
 

 

ASSOCIATION LASCAR  
 

Depuis de nombreuses années, l'association LASCAR propose des activités culturelles 
et sportives aux enfants et adultes des communes d'Avanne-Aveney et Rancenay et aux 
communes limitrophes. 

Pour toutes les activités de l'association, une seule date d'inscription le samedi          
21 septembre 2013 à l'algéco (dans la cour de l'école) de 9h00 à 12h00. 

La reprise des cours se fera à partir du lundi 23 Septembre 2013 suivant les activités. 
L'adhésion obligatoire à l'association est de 10 € par famille. 

Pour toute information : 
Email : lascaravanne@gmail.com 
ou Ludivine LOCATELLI au : 03 81 52 22 87  (de préférence après 16 h)    

 
 
 

ATELIER MUSICAL 

 
L'atelier musical propose des cours de guitare, piano, violon, flûte traversière, 

accordéon, synthétiseur et de solfège ainsi que de l éveil musical pour les enfants de 
maternelle. 

Nous proposons aussi une heure par semaine de pratique collective pour les élèves 
intéressés. 

RAPPEL : Pour l'équipe pédagogique, il apparaît que les cours de solfège (3 années 
minimum) sont indispensables en accompagnement d’un instrument afin que l’enfant 
assimile les notes, les partitions, les rythmes et puisse progresser plus rapidement dans son 
apprentissage instrumental. 

 
L’année se terminera par une audition musicale, gratuite, à l'église d'Avanne-Aveney fin 

Juin 2014 à partir de 19h30. 
 

Nous vous proposons les ateliers ci-dessous aux tarifs 2013/2014 suivants : 

- éveil musical à partir de PS de maternelle Tarif : 95 € 
- solfège (seul) Tarif : 100 € 
- instrument (30 minutes) Tarif : 385 € 
- instrument + groupe d'instrument  Tarif : 460 € 

- solfège + instrument + groupe d'instrument         Tarif : 460 € 
- instrument cours à deux (45 minutes) par personne Tarif : 330 € 

Une réduction sera proposée pour plusieurs inscrits d’une même famille à l’atelier 
musical : moins 30 € au 2ème inscrit et moins 50 € au 3ème inscrit. 
 

Contact :  Ludivine LOCATELLI 03 81 52 22 87 ou Michèle PETREMANT 03 81 52 88 78 

 
 

  

mailto:lascaravanne@gmail.com


- La Vie Associative - 

Août 2013  60 

 

ATELIER D’ARTS GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

 
Cet atelier est une initiation aux arts graphiques et plastiques, sa vocation est 

l'épanouissement de chaque participant. 
Les notions essentielles du dessin et de la peinture seront dispensées lors de ces cours. 
Ces cours s'adressent aux adultes et aux adolescents et seront individualisés selon le 

niveau de chaque participant. 
 

Cet atelier est animé par Kim NEZZAR, peintre, chef décorateur et écrivain, diplômé 
des beaux arts de Besançon. 

 Les cours ont lieu le lundi de 19h00 à 21h00 à la salle polyvalente d'Aveney. 

 Les tarifs 160 € pour les adolescents et 200 € pour les adultes. 

Pour le matériel, Kim Nezzar vous fournira une liste  de matériel nécessaire lors du 
premier cours. 

Pour toute information veuillez contacter : 

Marie-Claude Destraz au 03 81 60 20 36 ou 06 78 56 02 29   

 

LASCAR JUDO  

 
Tarifs :   

 Prix 
unitaire 

Total 

Licence FFJDA 34 €  

Cotisation annuelle judo enfant 94 € 128 € 

Cotisation annuelle judo adulte 109 € 143 € 

               

Réduction autre membre de la famille - 15 €  

Adhésion LASCAR par famille 10,00 €  

 Ce tarif comprend la rémunération du moniteur, la licence, le prêt des ceintures. 
- Les chèques vacances, chèques ANCV sport sont acceptés. 
- Chèque sport pour les jeunes de 8 à 11 ans (nés en 2002 à 2005) : 25 € de 

réduction pour les parents bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire. (demander 
une attestation à la CAF). 

Reprise :   Mardi  24 septembre aux différents horaires 

Entraînements : Lieu : salle polyvalente d’Aveney. 
- Horaires (selon les groupes) :   

Mardi  de 17 H 00 à 19 h 000   Petits (5- 8 ans) 
de 19 h 00 à 20 h 15   Grands (8-13 ans) 
de 20 H 15 à 21 H 30  Jeunes et Adultes (14 ans et +) 

Public concerné : Adultes, adolescents et enfants à partir de 5 ans (nés en 2008) 
 

Rappel :   Un certificat médical d’aptitude à la pratique du judo doit être fourni : 
- soit au moment de  l’inscription ; 
- soit à Eric ou Etienne (professeurs) au plus tard le 22 Octobre 2013 

Pour toute information, veuillez contacter: 
Agnès Mudzyk au 06 38 78 87 34     
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ATELIER DANCE 

 

 
 

L’activité danse classique et modern’ jazz s’adresse aux enfants dès la MS et la GS pour le cours d’éveil. 

Ensuite les cours de danse classique débutent dès 6 ans (CP) pour les cours de classique et 7- 8 ans les cours 
de modern’ jazz. Les cours enfants et adultes sont dispensés pour s’initier, se perfectionner à la technique de 

cet art et de ses chorégraphies. 
Chaque fin d’année, l’ensemble des danseuses participent à un gala de danse où elles évoluent sur 

scène avec des costumes magnifiques. 

 
Ce samedi 1er juin, le public a pu admirer les différents tableaux et chorégraphies réalisées par 

Christelle MOUGNARD. Ainsi, se sont succédées des danses épurées dans un style néo-classique contrastant 
avec la valse romantique et viennoise. Puis, le public a voyagé ; entre autres dans le monde féerique de Mary 

Poppins, l’univers de Bollywood et la sensualité de la salsa cubaine pour le plaisir de tous. 
 

Traditionnellement, les parents sont invités à des portes ouvertes le dernier samedi avant les vacances 

de Noël. Cette rencontre, toujours très appréciée, permet de pouvoir mesurer le travail des élèves durant ce 
premier trimestre et ponctue l’année dans la convivialité. 

De même, après le gala de juin, un goûter de fin d’année est organisé pour permettre         
d’échanger les impressions sur l’année écoulée. 

 

Les inscriptions auront lieu dans l’algéco de l’école le samedi 21 septembre 2013 de 9h00 
à 12h00, un certificat médical est demandé. 

 

  CLASSIQUE     

Éveil Technique 1 et 2 Technique base 3   

MS.GS CP.CE1 CE2.CM1.CM2 COLLEGE 

0H45 1H00 1H15 1H15 

130 € 150 € 180 € 180 € 

Samedi matin Samedi matin Samedi matin Mercredi 18H-19H15 

  MODERN JAZZ     

CE2.CM1.CM2 COLLEGE LYCEE ADULTE 

1H00 1H00 1H15 1H15 

150 € 150 € 180 € 190 € 

samedi matin mercredi19H15-20H vendredi 19H-20H15 vendredi 20H15-21H30 

    
   Contact : Céline Perrin  03 81 41 39 70 
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DU NOUVEAU DANS LES ACTIVITÉS : UN CLUB DE LUTTE  
 

 

Qu’est-ce que la Lutte ? 
 

La lutte est un sport de préhension où il est interdit de faire mal et de tirer les vêtements de 

son adversaire. La finalité : « mettre son adversaire sur le dos ». La lutte développe la motricité, la 

tonicité, la maitrise de soi et la confiance en soi tout en étant très ludique. 

 

Un Club de lutte pour les 4 à 13 ans : Où et Quand ? 

Les séances se dérouleront à la salle polyvalente d’Avanne au 1 rue de l’Église. 

 

BABY LUTTE, pour le 4 à 6 ans :  

Le jeudi de 16h45 à 17h30 : possibilité de récupérer les enfants à l’école pour les 

accompagner à la salle polyvalente. 

 

Pour les plus grands : de 7 à 13 ans :  

Le jeudi de 17h30 à 18h30 

 

Le Prix 
 

100 € la saison avec une tenue officielle offerte, et 4 séances offertes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 
 

DRISSI Djelloul au 06 12 87 02 67 
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UNION DE DISCIPLINES ORIENTALE (U.D.D.O.) 
 

La découverte des disciplines orientales 
 

Le YOGA 

Le YOGA vient du sanskrit et signifie : unité – harmonie. Le YOGA est un moyen d’atteindre 

un stade ou les activités du corps, du mental et de l’esprit fonctionnent en toute harmonie. C’est une 
discipline à part entière qui propose à la personne un support indispensable l’amenant à un 

développement personnel. Par une pratique régulière de postures, de techniques respiratoires et de 
relaxation, le YOGA procure détente et bien être. 

 
Le DOIN 

Discipline issue de l’acupuncture chinoise, très près du massage shiatsu et de la digipuncture 

(acupuncture sans aiguille). Technique d’auto-massage sur tout le corps par pressions effectuées avec 

doigts et mains sur méridiens et points d’acupuncture, stimule la vie des organes, fortifie toutes les 
fonctions et les harmonisent. Les articulations sont assouplies, les extrémités réchauffées. 

La pratique du DOIN préserve la vitalité, stimule les fonctions physique, psychique et spirituelle. 
Mieux se connaitre soi même, mieux connaitre son corps, c’est aussi mieux connaitre et comprendre 

les autres. 
 

C’est le 28 juin 2013 que les activités YOGA - DOIN ont pris fin pour nos 105 adhérents, saison 

clôturée par notre Assemblée Générale qui s’est déroulée ce même 28 juin en soirée avec la 
présentation et l’approbation du bilan moral et financier suivi de la réélection des membres du bureau 

de notre association. 
Cette saison aura été marquée par une forte augmentation du nombre d’adhérents (+ 20 %) 

justifiant la création d’un nouveau cours de YOGA le jeudi matin de 10h30 à 11h45 et la tenue de 200 
cours YOGA – DOIN représentant 250 heures de pratique. 

La prochaine saison 2013/2014 débutera le lundi 16 septembre 2013 pour le YOGA et le mardi 

17 septembre 2013 pour le DOIN aux horaires indiqués ci-dessous. 
 

YOGA :  Professeur Michelle DESBIEZ 

 Lundi   19h00 à 20h15 

 Vendredi   17h30 à 18h45 

Professeur Claire GRESSET 

 Mardi   20h00 à 21h15 

 Jeudi    9h00 à 10h15 et de 10h30 à 11h45 
DOIN : Professeur Véronique VUILLAUME 

 Mardi  14h00 à 15h15 
 

Le nombre de places disponibles pour la saison 2013/2014 est limité, n’hésitez pas à vous 
renseigner dès maintenant. Un premier cours d’essai gratuit est proposé aux nouveaux adhérents. 

 

Tarif de base pour un cours par semaine pour les résidents de Avanne-Aveney : 

YOGA :  141 €uros 
  Pour la saison complète et adhésion comprise 
 DOIN :  136 €uros 

Un supplément de 5 € par inscription est demandé aux personnes résidants à l’extérieur de la 
commune, tarifs spéciaux pour couples et étudiants. 
 

Ces deux disciplines YOGA – DOIN sont dispensées à la salle polyvalente d’Avanne par nos trois 

professeurs ayant suivi et continuant régulièrement leur formation. 

 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

 Maurice PONCET Tel : 03.81.58.61.18 
 Viviane BEAUDREY Tel : 03.81.52.19.94 

Nos disciplines sont ouvertes à tous, venez nous rencontrer, vous serez accueillis simplement et 

chaleureusement.  
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GYM FORM’AVANNE-AVENEY 
 

Association déclarée « Établissement d'activités physiques et sportives », agréée Jeunesse et 
Sport, affiliée à la FEDERATION FRANCAISE D'ENTRAINEMENT PHYSIQUE DANS LE MONDE 

MODERNE  (FFEPMM) SPORTS POUR TOUS 

 
Lors de l'assemblée générale du 5 juillet 2013, un rapport d'activité fort positif a été présenté : 

 109 pratiquants licenciés, 9 cours dont 3 nouveaux pour l'année 2012/2013 
 deux activités nouvelles, PILATES et MARCHE NORDIQUE, ont été appréciées et ont permis à 

de nombreuses personnes de fréquenter notre association pour la première fois ; 
 le cours du jeudi soir avec Marie « victime » de son succès a dû rapidement être dédoublé et 

accueille un public plus jeune, principalement de moins de 18 ans à 40 ans.  
 

Quelques nouveautés pour la SAISON 2013-2014 : 

 face à la demande, il n'y aura plus une mais deux séances de Pilates le mercredi matin,  

 la durée de la séance de Marche Nordique le samedi après-midi passera de 1h30 à 2h,  

 changement d'animatrice le lundi soir et le jeudi soir  

 

Planning des cours et activités  
Reprise la semaine du 16 au 21 septembre 2013 

 

 À la salle polyvalente d’Avanne, 1 rue de l'église 

 

le lundi de 9h à 10 h :  

Activités Gymniques d'Entretien avec Guillaume BOUVIER 
 

le lundi de 15h à 16 h :  
Gym douce  Cette séance animée par Yolande JAROSZYK s'adresse aux 

personnes qui pour des raisons liées à l'âge ou à un problème de santé 
désirent un cours doux 

 

le lundi de 17h50 à 18h50 :  
Activités Gymniques d'Entretien et d'Expression (AGEE) avec Sophie 

GUERRIER 
 

le mardi de 18 à 19h : AGEE avec Yolande JAROSZYK 

 
le mercredi de 9h10 à 10h10 et de 10h15 à 11h15 :  

PILATES avec Barbara NIGON 
La méthode PILATES vise, par un travail contrôlé en douceur sur le 

rythme de la respiration, à muscler en profondeur et tend à l'équilibre du 
corps. 

 

le mercredi de 20h à 21h : AGEE avec Yolande JAROSZYK  
 

le jeudi de 18h50 à 19h50 et 20h à 21h :  
AGEE  GYM TONIQUE. Ce cours dynamique sous la conduite de Sophie 

GUERRIER s'adresse aux jeunes et aux adultes, hommes et femmes. 
 

 

Parking du stade pour le départ : 

le samedi, de 14h à 16h : MARCHE NORDIQUE. une fois par quinzaine,  

soit 17 séances de 2 heures sur l'année   
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Tarifs 

 

 Tarifs de base pour un cours pour un adulte, non étudiant, habitant Avanne-Aveney ou Rancenay 
 

Gym :  98€ dont licence EPMM 26,90€ et part club 71,10€ 
 

Marche Nordique : 108€ /année, dont licence assurance EPMM 26,90€ 

  possibilité carte de 10 séances à 60€ + licence  
 

Pilates  :   118€ dont licence 26,90€ et part club 91,10€ 
 

 Tarifs spéciaux si  plusieurs activités ou cours. 

 
 Un supplément de 5€ est demandé aux personnes extérieures à la commune, et des réductions de 

10€ sont accordées aux moins de 18 ans et étudiants, quel que soit leur âge, ou à partir du 
deuxième adulte d'une même famille. 

 

Projet 

 
Selon le nombre de personnes intéressées, mise en place d'un PIED  (Programme Intégré 

d'Equilibre Dynamique)  prévention des chutes,  pour les seniors 

 
Ce programme, mis en place par le Comité Régional EPMM, s'adresse à des seniors soucieux de 

leur santé, en leur permettant de participer à des séances d'activité physique conçues pour prévenir 
les chutes et les fractures. 

 

Les objectifs du programme sont : 

 l'amélioration de l'équilibre et de la force des jambes 

 des conseils pour aménager le domicile et adopter des comportements sécuritaires 

 l'amélioration du sentiment d'efficacité personnelle (confiance) à l'égard des chutes 
 l'aide au maintien d'une bonne santé des os (densité osseuse) 

 le maintien d'une pratique régulière d'activités physiques 
 

Ce programme est subventionné et, l'an dernier, il était proposé à 60 €, licence comprise. Nous 

pourrons déposer un dossier dès qu'un groupe de 10 personnes sera constitué. 
 

Informations complémentaires 

 

Pour toutes les activités de l'association, 
un certificat médical de non contre indication est demandé lors de l'inscription. 

 

Une séance d'essai gratuite Gym ou Pilates est proposée  
(les cours étant différents, il est possible d'en « tester » plusieurs) 

Séance d'essai Marche Nordique avec prêt de bâtons : 6 € déductibles du tarif annuel ou carte 
 

Renseignements et pré-inscriptions : au 03.81.52.97.79 ou presidente.cdepmm25@orange.fr  
et inscriptions : sur place lors des cours en septembre 

 

site de la FFEPMM :  www.sportspourtous.org 
 

 

mailto:presidente.cdepmm25@orange.fr
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CLUB D’AÏKIBUDO : LES 3 A 

 

Du nouveau dans le Club d’Aïkibudo, les 3 A, d’Avanne-Aveney. Depuis novembre 

2012, le club a ouvert une section de self-défense qui compte aujourd’hui 10 adhérents. 

Les cours sont dispensés par Jean-Pierre HIRSCHY, 5ème Dan d’Aïkibudo, assisté 

par Jean-François REVERT, 1er Dan d’Aïkibudo, mais le club d’Aïkibudo, c’est aussi des 

rencontres amicales, des sorties ludiques ou sportives avec conjoints et enfants 

 

Les cours sont ouverts aux enfants, aux adultes ainsi qu’aux aînés, hommes, 

femmes, adolescents (adolescents de plus de 15 ans pour le self-défense), 

 

Les cours se déroulent à la salle polyvante d’Aveney :  

 

l’Aïkibudo :  

  enfants de 6 à 13 ans : le lundi de 18h à 19h 

 Adultes et Ados  : le lundi de 19h30 à 21h 
 

Self-Défense :  

 Le samedi de 10h à 11h30 

 

Les cours reprendront le lundi 9 septembre 2013 pour l’Aïkibudo et le samedi               

21 septembre 2013 pour le Self-Défense. 

 

Contact : Jean-François REVERT  - tél : 03 81 51 04 08 
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AVANNE-AVENEY TENNIS DE TABLE 

 
 

Notre association a pour objectif de développer l'activité sportive de loisir (ping-
pong) et de compétition (niveau départemental et régional). Elle regroupe une trentaine 
de licencié(e)s. 

 
L’Avanne-Aveney TT engage cette année trois équipes mélangeant jeunes et moins 

jeunes, créant ainsi un climat propice à la convivialité et à l’émulation. Des compétitions 
individuelles sont organisées à Besançon par la fédération. 

 
Les équipes peuvent encore être complétées et les « anciens » accueilleront avec 

plaisir de nouvelles joueuses et de nouveaux joueurs, de tous niveaux, même 
débutant. 

 
Loisir ou compétition, des entraînements structurés pour les jeunes et pour les adultes 

seront organisés suivant la demande, par des bénévoles du club (diplômés ou non) ou par 
un entraîneur professionnel ; les salles sont ouvertes, pour les adultes et les ados autonomes  

 
 

- le mardi de 20 à 22 heures 

- le mercredi entre 15h et 22 heures 

- le samedi de 17 à 19 heures 
 
 

Les compétitions ont lieu le plus souvent en soirée, suivant un calendrier défini à 
l’avance avec les joueurs, de septembre à avril. 

La cotisation est maintenue à 76 euros pour la saison 2013-2014. Le certificat 
d'aptitude à la pratique du tennis de table est obligatoire dès l’inscription. 
 

INSCRIPTIONS 
les mercredis 4 et 11 septembre (de 17h30 à 20h) 

salle polyvalente d’Aveney  
 

Pour en savoir plus :  

 Bernard DELOULE, vice-président : au 06 75 60 94 90 

 Kevin VANLIOGLU, secrétaire : kevin.vanlioglu@avanneaveney-tt.fr ou au 06 80 67 98 03 

 

 

       notre site internet  notre page Facebook 

 

 

 

 

www.avanneaveney-tt.fr www.facebook.com/avanne.aveney.tt 

  

 

http://www.avanneaveney-tt.fr/
http://www.facebook.com/avanne.aveney.tt
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FOOTBALL – USAA SAISON 2013-2014 

 

USAA, 1, rue du pont, 25720 Avanne-Aveney Tél. 03.81.52.49.52 

Courriel : Avanneaveney.us.foot@orange.fr 

1) Inscriptions et Réinscriptions 

U6 à U11 : permanence les mardi 27 Août, 3 Septembre et 10 Septembre de 17h30 à 
19h30 

U13 : permanence les mercredi 28 Août et 4 Septembre de 17h30 à 19h30 U15 à U18 : 

permanence les mardi 19 Août et 26 Août de 18h30 à 19h30 Seniors : jusqu’au 

14 Août 

Dossiers à demander et à retourner aux responsables de catégories mentionnés                       
ci-dessous ; en leur absence, SVP veuillez contacter la secrétaire de l’USAA,                      
Mme J.MARTIN au 03-81-51-57-78 

Nota: Les demandes de licences ne sont enregistrées qu’après acquittement de la cotisation 

2) Dates de reprise 

2 Août 19h00 :   Catégories Seniors ; contact O.MONNERET au 06-83-38-48-05 

19 Août 18h30 : Catégorie U15 (13 à 14 ans); contact M.GUENTLEUR au 06-81-97-03-56 

19 Août 19h00 : Catégorie U18 (15 à 17 ans); contact M.DORMOY au 06-89-86-14-02 

27 Août 18h00 : Catégorie U11 (9-10 ans); contact E. BICHON au 06-73-31-05-03 

27 Août 18h00 : Catégorie U13 (11-12 ans); contact R.DE CONTO au 06-78-40-69-29 

10 Sept. 18h00 : Catégorie U8-U9 (7-8 ans) ; contact D.GIRARDET au 06-58-16-26-38 

10 Sept. 18h00 : Catégorie U6-U7 (5-6 ans) ; contact S.EKICI au 06-20-61-76-41 

Les horaires d’entraînements seront précisés par les responsables de section aux dates de 
reprise. 

3) Organisation de l’encadrement 

Catégorie Année de 
naissance 

Responsables entraînements et encadrement matchs Responsables 
de sections 

Seniors Avant 1996 Seniors A – Olivier MONNERET, adjoint Gaël SIBILLE 

Arbitrage Bruno CHEVRY et Bruno LECHEVALLIER 

Seniors B – Abderrahmane ABRCHIH 

Entraîneur 

principal 

Olivier 
MONNERET 

U16 à U18 1996 à 1998 Martial DORMOY Responsable 
Préformation 

Martial 
DORMOY 

U14 - U15 1999 / 2000 Marvin GUENTLEUR, Christophe PY 

U12 – U13 2001 / 2002 Salif EKICI / Régis DE CONTO / Hervé Rubis  

Responsable 

Ecole De Foot 

Salif EKICI 

U10 – U11 2003 / 2004 Sébastien BALLET, Nicolas CHEVANNE, Etienne BICHON, Thierry 
CHABOD 

U6 à U9 2005 à 2008 Damien GIRARDET / Laurent TELES / Stéphane MIROUDOT / 
Sébastien WILMART / Marvin GUENTLEUR 

 

Contacts et coordonnées USAA sous http://doubssud-hautdoubs.fff.fr, rubrique « club » USAA.  

mailto:Avanneaveney.us.foot@orange.fr
http://doubssud-hautdoubs.fff.fr/
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LIGUE CONTRE LE CANCER 
 

Comité du Doubs Besançon 
34 Avenue Fontaine Argent 25000 BESANCON 

03 81 81 23 77 

 
Les actions de proximité de la Ligue s’orientent principalement vers la recherche, 

l’accompagnement des malades, l’information et la prévention, le dépistage. 

 
Ces actions sont rendues possibles grâce au dévouement de nos bénévoles, à la générosité des 

donateurs, et au soutien des municipalités. 
 

La collecte de 4 294,50 €uros effectuée en 2012 à Avanne Aveney a contribué aux 

objectifs fixés par notre comité. Merci d’avance de réserver un bon accueil à nos 
bénévoles qui passeront à votre domicile pour la campagne 2013. 

 
La recherche 

La ligue soutien différents programmes de recherche régionaux, notamment ceux de notre CHU 

reconnus de grande qualité. 
 

L’accompagnement des malades 

« Proximité Cancer » est un service de la Ligue offrant gratuitement et confidentiellement un 

accompagnement psychologique et ou social pour les patients et leurs proches. Les sites de Besançon, 
Pontarlier et Valdahon ont été choisis dans un 1er temps. Les personnes intéressées peuvent prendre 

directement contact avec la Ligue pour convenir d’un rendez-vous. 
 

La Ligue vient de signer une convention avec la direction du CHU Besançon pour soutenir et 
développer les soins de supports (kinésithérapeutes, Psychologues, Assistantes Sociales, etc…) 

complémentaire aux soins spécifiques (chimiothérapie, radiothérapie, chirurgie). 

 
L’information et la prévention 

Bien en amont de la maladie, la prévention a pour objectif de détecter certains comportements 

pouvant favoriser l’apparition de certains cancers (le plus connu est la consommation tabagique), et 
d’éduquer la population pour qu’elle adopte des comportements favorables à la santé (activités 

physiques, alimentation équilibrée etc…). 
 

Dépistage organisé en Franche-Comté 

Il est très important de répondre tous les deux ans aux invitations de l’ADECA, (association pour 

le dépistage des cancers en Franche-Comté). La ligue encourage, incite la population à se faire 
dépister. 

 
Pôle Cancérologie Biologie 

Les travaux de construction ont débutés (pôle santé Jean Minjoz Besançon) pour s’achever 

courant 2015. La Ligue soutien, valorise cet établissement qui coordonnera toute la cancérologie en 
Franche-Comté, en garantissant un égal accès aux soins avec une plus grande qualité des soins. La 

recherche et l’innovation seront dynamisées, les conditions d’accueil des malades et de leurs proches 

seront améliorées. 
 

Visites des malades 

Les malades du CHU, de la Polyclinique de F.C, et de la Clinique Saint Vincent, bénéficient des 

visites de quatre bénévoles formées par la Ligue pour leur offrir le soutien et le réconfort qu’ils 

attendent. 
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UN PEU DE CIVISME : QUELQUES RÈGLES POUR VIVRE EN BON VOISINAGE … 

 

 

NUISANCES SONORES : HORAIRES DE TONTE    
 

Par arrêté préfectoral, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l'aide d'outils 

bruyants, en particulier la tonte des pelouses, sont autorisés uniquement pendant les périodes 

suivantes : 

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 ; 

 les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30 ; 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
 

LES HAIES 
 

Il est parfois bien difficile de se décider à tailler cette haie en pleine santé puisqu’elle 

vous isole du voisinage… 

Chacun doit cependant veiller scrupuleusement au respect de quelques règles qui s’imposent 

à tous : ainsi la hauteur d’une haie ne doit pas dépasser 1,80 m. 

 

Pourquoi attendre le dépôt d’une plainte avant de réagir ? 
 

LES FUMÉES    
 

Que faire si votre voisin allume un feu de jardin  ?  

 Dans un premier temps, il convient de contacter votre voisin et de faire le point avec 

lui… 

 Si cette démarche n’aboutit pas avec succès, c’est la gendarmerie qui, seule, est 

habilitée à intervenir. 
 

NOS AMIS LES BÊTES… 

DEJECTIONS CANINES :  
 

Contrairement aux habitants des villes votre chien adoré peut facilement faire sa « petite 

promenade » dans un coin bien choisi de la pelouse du propriétaire.  

Si cette solution ne convient pas, il faut accepter d’assumer le geste qui s’impose …         

les employés communaux qui assurent les tontes, vos voisins, les promeneurs n’acceptent plus de 

fouler au pied les déjections canines que vous avez omis de ramasser … 

 

ABOIEMENTS REPETITIFS :  
Rappel de l’article 8 de l’Arrêté Préfectoral 

 

Les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, ou ceux qui en ont la garde, sont tenus 

de prendre toutes mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des propriétés 

concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, sans pour cela porter atteinte à la santé 

de l’animal. L’usage de dispositifs tels que les colliers anti-aboiement, dissuadant les animaux de 

faire du bruit de manière répété et intempestive, pourra être prescrit par le Maire. 
 

Ë 
 



   

             


 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE D’AVANNE-AVENEY 
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Lundi  : de 10h00 à 12h00 

 Mardi  : de 10h00 à 12h00 

 Mercredi :  de 10h00 à 12h00  Merci de respecter  

 Jeudi  : de 17h00 à 19h00  ces horaires 

 Vendredi  : de 10h00 à 12h00 

 Samedi  : de 10h00 à 12h00 
 

9, rue de l’Église 
25720 AVANNE-AVENEY 

Téléphone : 03 81 41 11 30 
Télécopie : 03 81 51 39 17 

E-mail : mairie@avanne-aveney.com 
Site  : avanne-aveney.com 

   
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Mercredi : de 10h00 à 11h30 et 14h30 à 17h 

 Jeudi : de 16h30 à 19h00 
 

POSTE  
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Mardi, Mercredi, Vendredi : de 14h00 à 17h00 

 Jeudi : de 14h30 à 18h30 

 Samedi : de   9h00 à 12h00 

Départ du courrier à 15h45, en semaine et 12h00, le samedi 
 

DECHETTERIES DES TILLEROYES ET DE THORAISE * 
 

Téléphone (Tilleroyes) : 03.81.41.33.44 

Téléphone (Thoraise) :   03.81.56.51.05 
  

Sites 
Jours 

d’ouverture 
ÉTÉ HIVER 

    

THORAISE Tous les jours 
9h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-12h00 
13h00-15h50 

TILLEROYES 

Lundi 
8h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-11h50 
13h00-15h50 

Mardi au Jeudi 
9h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-11h50 
13h00-15h50 

Vendredi  
9h00-11h50 
13h00-18h50 

9h00-11h50 
13h00-16h50 

Samedi 8h00-17h50 9h00-15h50 

Dimanche 8h00-11h50 9h00-11h50 

 (*) : Toutes les Déchetteries sont fermées au public les jours fériés officiels 
 

 

CALENDRIER DE RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÉRES À DÉTACHER 


